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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 2 1 juillet. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — DÉLAI. — RÉCLAMATION. 

Le délai de dix jours dans lequel doit titre, faite la nolifica-
i'ou des réclamations électorales (Lois des 21 mars 1831 , ar-
j! .

e
 42 18 juillet 1 828 , article 10), ne comprend pas le dies 

a «KO "mais on doit y comprendre le dies ad quem. 
Li 'conséquence, lorsque la liste a été publiée le 18, la noti-

fication laite seulement le 26 est tardive. 
On s'appuyait, en sens contraire, d'un errét de la Cour de 

cassation, du 26 juin 1830. . ,. . , 
Rejet au rapport de M. Renouera, du pourvoi dirige contre 

„n jugement du Tribunal civil de Vienne, du 26 mars 1846 
(affaire Perrin et autres); plaidant, M" Paul Fabre: conclusions 
contraires de M. l'avocat- général Delangle. 

DROITS u 'i'SAGE. — COUPE DE BOIS. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — 

EXCÈS DE POUVOIRS. 

Lorsque le propriétaire d'un bois soumis à des dioils d'usa-
ge a fait des coupes préjudiciables aux usagers, les tribunaux 
ont-ils le pouvoir non-seulement d'accorder à ceux-ci un dé-
dommagement pécuniaire, mais encore d'imposer au proprié-
taire un aménagement particulier dans les coupes qu'il effec-
tuera à l'avenir jusqu'à rénovation des bois? — Alors surtout 
que les usagers n'ont conclu qu'à des dommages-imérèts? 

Celte question se présentait sur le pourvoi dirigé par M. le 
marquis de Boisgelin, contre un arrêt rendu à son préjudice, 
au profit de la commune de Saint-Martin-de-Pallières, par la 
cour d'Aix, le 30 juin 1842.—Cet arrêt, après avoir constaté, 
sur la demande foi niée par la commune afin de dommages-in-
térêts, des coupes excessives de la part de M. de Boisgelin, et 
l'avoir condamné à 270 fr. dédommages-intérêts par au jus-
qu'à la rénovation des bois, ajoutant qu'à l'avenir i! serait 
obligé d'aménager par quarts la coupe de la partie du bois 
qui lui appartient, et qu'il ne pourrait effectuer la première 
coupe que dans une période de cent ans, et les autres qu'à 25 
ans de distance de chaque quart. 

Celte décision-, attaquée pour violation des art. 537, 544, 702 
du Code civil et de l'art. 6 du titre 1" de la loi du 25 septem-
bre 1791 ; excès de pouvoir, vio'ation des art. 79 et 81 du Code 
forestier, 5 et 6 du Code civil, a été cassée, au rapport de M. 
le conseiller Duplan (plaidans, M' s de Siint-Malo et Millet, 
conclusions contraires de M. l'avoeat-général Delangle.) 

Nous donnerons le texte de l'arrêt de cassation. 

RAPPORT A SUCCESSION.—RENONCIATION.—RÉSERVE. 

Le rapport n'étant dû que des sommes reçues par l'héritier, 
lien résulte que f. femme à qui une dot a été promise, mais 
qui ne l'a pas reçue, par suiie de la faillite de son père, ne 
peut être tenue de rien rapporter à 1 i succession de celui-ci. 

Lu vain dirait-on que la femme n'ayant cessé de figurer 
parmi les créanciers de la faillite que par suite de. la renon-
ciation laite par son mari aux dividendes qu'il aurait eu le 
droit de réclamer, elle doit au moins rapporter l'action qui 
lui appartient contre son mari à raison de cet abandon. 

A supposer qu'un pareil abandon put engendrer à son pro-
fit undroit contre son mari, toujours est-il que ses cohéritiers, 
qui ne sont pas ses créanciers, ne peuvent prétendre l'exercer 
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L'heri lier qui renonce à la succession peut retenir le don à 
uttaiipar le défunt, jusqu'à concurrence de la portion dis-

ponible et de sa pan dans la réserve. 

IMt jurisprudence paraît maintenant fixée sur cette ques-
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au coin du quai de l'Horloge, I fttffe-

(Let lettres doivent être offrant!**.) 

pourrait enfin se Taire jour. Ces révélations furent suivies 

dune instruction patiente et laborieuse qui amène trois 

accusés devant la Cour d'assises. Sont-ce là les vrais cou-

pables? C'est ce que les débals vont nous apprendre. 

Dès le matin une foule nombreuse assiège lePalais-de-

Justice. Une force armée imposante est déployée et forme 

la haie de la prison à la Cour d'assises. Ceè précautions 

ont été jugées nécessaires lant à cause des accusés eux-

mêmes qu'à cause de plusieurs témoins, tous repris de 

justice, dont les méfaits et les tentatives d'évasion exi-
gent la plus grande surveillance. 

,
 A

 t'ix heures et demie, la Cour entre en séance. M. La-

fiteau, avocat-général, occupe le siège du ministère pu-

blic, assisté de M. Delafon, substitut de M. le procureur 
du Hoi. 1 

Au banc de la défense sont placés M
es
 Boé-Lalevie, 

Martin-Lamothe et Foissac-Julien, avocats du barreau de 
Montauban. 

Vu la longueur présumée des débats, M. l'avoeat-géné-
ral conclut à ce que la Cour s'adjoigne nn quatrième ma-

gistrat, et ordonne qu'il y aura deux jurés supplémentai-

res. La Coin fait droit à ces conclusions. 

Les accusés, successivement interpellés par M. lepré-

sident, déclinent leur nom, âge, profession, domicile, et 
sont placés dans l'ordre suivant : 

Mathieu Lamure, 32 ans, brocanteur de chevaux, à 

Lyon, récl-if ionnaire libéré, et récemment condamné à dix 

ans d'emprisonnement par le Tribunal d'Aiby. 

Joseph Grespin, 50 ans, cocher à Montauban. 

Henri Calvet, 66 ans, charron et aubergiste à Montau-
ban, né à Castres. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, M. l'avoeat-général rappelle toutes les circonstan-

ces consignées dans la procédure dans un exposé qui se fait 

remarquer par la méthode et la clarté. Nous ne reprodui-

rons en ce moment que les faits nécessaires à l'intelligen-

ce des débals, car les autres se dérouleront successive-

ment avec les dépositions des témoins, au nombre de qua-

rante-cinq pour l'accusation et de deux appelés par la dé-
fense. 

Un vol considérable d'argent fut comrr.is, dans la nuit du 
11 au 12 novembre 184-i, au préjudice de M. Delmas Grossin. 
Lu 5°,mme soustraite fut reconnue, après vérification, s'élever 
à 23,875 fr. Pour commettre le crime, il avait fallu enfoncer 
un coffrefort scellé à une forte pierre incrustée dans le mur, 

et fermé par sept crochets ou piccolets, et en outre par une 
barre de fer passant dans deux anneaux, au bout de laquelle 
se trouvait un cadenas pour la retenir. A la première inspec-
tion, il fut facile de voir que le cadenas avait été forcé et que 
les piccolets avaient été brisés soit à l'aide de fortes pinces, 
soit, à l'aidé d'un cric que l'on avait placé sous le couvercle du 
coffre, qui dépassait la caisse de deux centimètres. Un examen 
attentif démontra que les vo'eurs s'étaient introduits par une 
porte dont ils brisèrent la serrure, et qui donnait entrée dans 
le jardin Malhac ; que de là, franchissait un mur de clôture de 
la hauteur d'un mètre, ils étaient parvenus au jardin de M. 
Delmas Grossin, et qu'arrivés là ils avaient pratiqué une ou-
verture au-dessous d'une fenêtre du comptoir au rez-de-
chaussée, où était le coffrefort. Ce comptoir était non seu-
lement éclairé par la fenêtre dont il vient d'être parlé don-
nant sur le jardin, mais encore par une fenêtre du côté d'une 
cour intérieure : au coin de celte pièce se trouvait un cabinet 
construit en cloison, ayant une petite lucarne et prenant son 
entrée dans la cour. Dans ce cabinet couchait un jeune do-
mestique de M. Delmas fils. Eu face était la chambre du do-
mestique de M. Delmas père, laquelle était éclairée par une 
fenêtre d'où on pouvait voir facilement ce qui se passait dans 
le comptoir. 

Joseph Crespin couchait dans cette chambre depuis qu'il 
était au service de M. Delmas père, ce qui remontait à dix ans 
environ. Il avait toute la confiance de son maître, et sa con-
duite avait toujours été irréprochable. M. Delmas fils avait ce-
pendant contre lui des méfiances qu'il ne s'expliquait pas. Le 
matin, Crespin, par sa conduite, inspira des doutes sur sa cul-
pabilité; il paraissait fort extraordinaire que le vol eût pu se 
consommer sans qu'il l'eût entendu, avec d'autant plus de rai-
son, qu'un chien de garde avait aboyé avec force pendant une 
partie de la nuit; mais le peu d'empressement qu'il montra 
dans cette fâcheuse circonstance, sa froideur, et au contraire 
l'émotion des.autres domestiques, les versions contradictoires 
qu'il fit aux que^Jjpns qui lui étaient faites, donnèrent aux 
soupçons que l'on avait contre lui une plus grande force. Son 
arrestation eut lieu quinze jours environ après le vol, mais 
l'instruction n'ayant révélé aucune autre charge, une ordon-
nance de non-lieu du 12 avril 1813 le rendit à la liberté. 

Ce crime paraissait donc devoir rester enseveli dans la plus 
épaisse obscurité, lorsqu'un incident inattendu vint fournir 
des indices de nature à mettre sur la voie de la vérité. Lamure 
se trouvait au mois d'août 1845 dans l->s prisons de Toulouse, 
et se plaignait des sévérités dont le concierge usait à son égard. 
Un magistrat se rendit dans la prison, et un détenu lui décou-
vrit que Lamure était l'auteur d'un vol commis à Montanbjn. 
D'autres prisonniers furent interrogés immédiatement, et il 
résulte de ces informations que Lamure, dans un rep-s qu'il 
avait fait avec plusieurs détenus, s'était targué d'avoir com-
mis le vol chez M. Delmas Grossin avec François Gutin, Char-
les Daniel et Henri Calvet, assistés de Josepb Crespin, qui veil-
lait à ce qu'ils ne fussent pas surpris. 

Une nouvelle procédure fut instruite, Calvet, Crespin et Pou-
chais, le jeune domestique de M. Delmas Grossin, furent mis 
en état d'arrestation. Tous les détenus qui avaient assisté au 
repas dans lequel Lamure avait fait ses confidences, furent in-
terrogés, mais leurs dépositions remplies de contradictions et 
de mensonges évidens, prouvèrent aux magistrats qu'ils vou-
laient égarer la marche de la justice, et la vérité ne fit pas de 
grands progrès. L'instruction apprit cependant que l'auberge 
de Calvet, dont la bonne réputation était telle que la po'ice ne 
la surveillait même pas, n'était pourtant fréquentée que. p r 
des malfaiteurs et des repris de justice; les recherches faites 
chez Calvet amenèrent également la découverte d'un cric et d'un 
chapeau de forme bizarre, que M. Delmas Grossin crut recon-
naître pour celui que portait un individu qui, la veille du vol. 
avait paru le suivre et surveiller sa rentrée dans son domicile. 
Les élemens réunis par la procédure ne paraissant pas encore 
suffisons, la chambre du conseil déclara qu'il n'y avait lieu à 
poursuivre. Sur l'opposition de M. le procureur du Roi,la 
Cour royale do Toulouse évoqua l'affaire et ordonna un sup-
plément d'instruction. Les magistrats chargés de cette mission, 
dans de nouveaux interrogatoires subis par Toulon, Lopies et Ci-
vade, tous trois condamnés à des peines afflictives et infaman-
tes, apprirent que ceux-ci s'étant évadés des prisons de Nîmes 
dans la nuit du 18 au 19 novembre, étaient arrivés à Montau-
ban dans la soirée du 21 novembre, où ils avaient rencontré 
Gutin, Lamure et Charles Daniel ; que dans la nuit de leur ar-
rivée, ceux-ci réunis à Calvet et Crespin, avaient partagé le 
produit du vol ; que Lamure leur avait donné à chacun une 
somme d'argent en leur faisant connaître toutes les circons-

tances du crime. 
D'autres détenus, dans la prison de Toulouse, Charles Maire, 

Peucr et Alquier révélèrent à la justice les confidences que 
leur avait fait. Lamure. En présence de révélations si impor-
tantes et si précises, les magistrats instructeurs n'eurent qu'un 
devoir à remplir, ce fut de vérifier la sincérité des déclarations 
venant d'une source aussi impure. Les épreuves les plus di-
verses furent faites pour atteindre ce but, et les révélations en 
sortirent victorieuses. Ainsi ils reconnurent et Calvet, et Cres-
pin au milieu d'une foule d'individus; ils purent retrouver 
l'auberge de Calvet et les autres lieux où ils s'étaient rendus 
pendant la soirée qu'ils avaient passée à Montauban. Pendant 
le cours de la procédure, Pouchais avait été arrêté, ainsi que 
Marie Grava ire et Agnès Pujal, deux femmes de la plus mau-
vaise réputation, et qui, tour à-tour avaient logé chez Calvet. 
Aussi ces trois personnes furent successivement mises en li-
berté. 

Gutin et Charles Daniel s'étant soustraits à toutes les recher-
ches de la justice, Lamure, Crespin et Calvet comparaissent 
seuls devant le jury sous l'accusation d'avoir commis un vol 
dans la nuit du 11 au 12 novembre 1844, de complicité, dans 
une maison habitée, avec les circonstances de l'escalade et de 
l'effraction extérieure et intérieure. 

On passe à l'audition des témoins. Nous nous bornons 

à donner les dépositions les plus importantes : 

M. Delmas Grossin fils, négociant : Le 12 novembre 

je fus averti par ma cuisinière du vol qui avait été commis 

chez moi dans la nuit ; je me levai à la hâte, et lorsque je 

descendis je ne vis personne. Je m'empressai d'aller pré-

venir M. le procureur du Roi, ainsi que la police. A mon 

retour j'appelai Joseph, et je l'interrogeai pour savoir s'il 

n'avait rién entendu. «J'ai entendu aboyer le chien et fer-

mer la porte d'entrée. Je me suis levé, et j'ai même crié : 

qui est-là? Personne n'ayant répondu, je me suis recou-

ché. » Je fus très surpris de cette réponse. La conduite 

bizarre de Joseph, le peu de soin qu'il se donnait lorsque 

lous les autres domestiques s'informaient avec intérêt des 

circonstances qui pouvaient amener la découverte du vol, 

la difficulté que le crime pût se commettre sans qu'il s'en 

aperçût, me donnèrent la conviction qn'il y avait concou-

ru, ou du moins qu'il était de connivence. 

J'ai entendu les aboiemens du chien, qui étaient très 

violens ; ces aboiemens commencèrent vers trois heures, 

cessèrent un instant et reprirent vers quatre heures et 

demie. Le chien jappait du côté du jardin. Je me relevai 

vers onze heures du soir, et je fermai la porte d'entrée au 

verrou, de telle sorte que Joseph n'aurait pas pu entrer 

s'il n'avait été déj i dans sa chambre ; je dois faire obser-

ver qu'en rentrant chez moi, je rencontrai sur le pont un 

individu qui avait l'air de m'attendre et qui paraissait dé-

guisé. Il prit le trottoir à droite et moi celui à gauche ; 

étant bien loin de m'attendre au vol qui devait se com-

mettre dans la nuit, je ne fis pas assez attention à cette 

circonstance. Lors de ma rentrée chez moi je me rappelle 

que le chien ne vint point à moi comme il en avait l'ha-

bitude. M. Delmas déclare en outre qu'il y avait parmi 

les sacs qui conlenaient l'argent un sac à carreau ou de 
toile à matelas. 

M'Boë fait observer que le témoin a déclaré dans les 

premiers momens que les sacs n'avaient point de marque 
particulière. 

M. Delmas convient qu'il a tu cette circonstance dans le 

but de parvenir à découvrir l'argent qui lui avait élé volé, 

espérant que les voleurs pourraient imprudemment le 

montrer à quelqu'un. Il ajoute, du reste, qu'il en a parlé 

confidentiellement à M. le procureur du Roi. Depuis quel-

ques jours le témoin a appris que Crespin allait souper 
souvent chez Calvet. 

Sancholle, brigadier de gendarmerie à Lauzeste : Le 

12 novembre, j'arrivai à Montauban à six heures du ma-

tin, où je venais pour la remonte. J'avais froid et voulant 

me réchauffer et prendre un verre de vin, je fus conduit 

dans l'auberge de la femme Grespin. Celle-ci me reçut 

fort bien ; je lui demandai si elle était mariée et si elle 

avait des enfans; elle me répondit affirmativement à ces 

deux questions et ajouta qu'elle avait un fils de dix-huit 

ans qui était sorti pour aller chasser les oiseaux. « Vous 

plaisantez, lui dis-je, ils seraient gros comme des cha-

meaux qu'il n'en prendrait pas un seul. » Elle me parla 

ensuite de son mari, disant : « Ah ! celui-là n'est pas un 

voleur. » J'étais depuis une demi-heure environ dans l'au-

berge, quand Joseph entra, et s'adressant à sa femme : 

« Tu ne sais pas, on a dérobé M. Delmas? — Tu veux ri-

re. — Non, on a fa't un trou, on a ouvert le coffre, pris 

l'argent et dispersé les papiers. — Mais c'est une chose 

grave, m'empressé-je de dire, il faut avertir la police et 

la gendarmerie. » Et sur ce que Joseph ne voulait pas y 

aller, j'y allai moi-même. A mon retour il me montra les 

lieux, puis il me dit : « Voilà le cabinet où couchait le 

jeune homme, et il a bien fait de ne pas bouger, car le 

pauvre malheureux aurait été tué! » Une femme lui de-

manda s'il avait entendu aboyer le chien. « Comment 

voulais-tu que je l'entendisse, répondit-il, les voleurs sont 

bien fins, et pendant que les uns commettaient le vol, les 

autres lui donnaient du pain du côté de la rue. 

Chartes-Eugène Maire, marchand de bonneterie, con-

damné par le Tiibnnal de Villefranche à cinq ans d'em-

prisonnement : Je me trouvais dans les prisons de Tou-

louse, lorsque Lamure arriva d'Aiby, où il venait d'être 

condamné à dix années d'emprisonnement pour tentative 

de filouterie ; il avait fait appel devant la Cour royale. 

Son intention était de se faire défendre par M' Gasc, 

mais il n'avait pas d'argent et il fallait s'en procurer. Il 

me demanda si je ne pouvais pas lui faire parvenir une 

lettre à la poste, et sur ma réponse affirmative, il me pria 

d'écrire en son nom à Charles Daniel, chez M. Alman, 

aubergiste à Mende, pour lui demander une somme con-

sidérable ; et comme la réponse n'arrivait point, il me dit 

un jour : « J'ai un autre moyen de me procurer de l'ar-

gent », et il me fit écrire à Calvet, aubergiste à Montau-

ban. « Je pourrais bien, ajouta-t-il, écrire encore au do-

mestique de M. Delmas, mais il a élé arrêté pour vol que 

nous avons commis ensemble», et alors il me raconta tou-

tes les circonstances de ce crime, auquel, suivant lui, 

aurait participé Guiin, Daniel, Calvet et Joseph Crespin. 

Je me rappelle même qu'il fit celte observation, que s'ils 

avaient pu prévoir qu'il n'y eut dans la caist-e que 25,000 

francs, ils en auraient différé l'exécution parce que quel-

ques jours plus tard, ils y aura
:
ent trouvé 100,000 francs 

Je connaissais Lamure depuis longtemps, je l'avais vu à 

Lyon, Agen et dans beaucoup d'autres lieux, et je ferai 

remarquer que ce qui put encore amener les confidences 

de Lamure, c'était que moi seul dans la prison avais ce 

qui était nécessaire pour écrire, et qu'il avait été obligé 

de s'adresser a moi. . ■ . 
Calvet garda le même silence que Daniel ; et Lamure 

n'ayant pu se faire défendre fut démis de son appel. Dans 

la prison se trouvait avec nous Arquier, condamné comme 

complice de Lamure; et dans un autre quartier Teulon, 

Lopies et Civade. Lamure obtint du concierge la permis-

sion de faire une noce tous ensemble, et s'étant mis un 
peu en goîté, il raconta en présence de tous les prison-

niers le vol Delmas, disant qu'il les ferait traîner dans la 

sauce, voulant parler de Gullin, Calvet, Crespin et Da-

niel. 
M. le président : Lamure, que répondez-vous a ce que 

vient de dire ce témoin ? — R. H dit beaucoup de men-

songes et peu de vérités. Je l'ai chargé d'écrire à Daniel ; 

tout le reste est faux. . 
D. Maire affirme que vous l'avez charge d écrire à Cal-

vet. — R. Ce n'était pas à Calvet, mais bien a Léon 

Maurice. 
D. Léon Maurice était détenu avec vous; vous vous 

(rompez. — R. Non, il s'était évadé. 

D. Léon Maurice ne s'est évadé qu'en sortant de 1 au-
dience, où vous fûtes condamné avec lui, et la lettre avait 

été écrite avant votre condamnation, puisque vous de-
mandiez de l'argent pour votre défense. 

L'accusé garde le silence. 

M" Roë fait remarquer que le témoin a fait diverses 

versions, et qu'il n'avait pas même parlé de la lettre 

écrite à Calvet. 

Le témoin : J'ai oublié de rappeler diverses circonstan-

ces, et il est très possible que j'aie omis de parler de cette 

lettre. 

M' Boë: N'avez -vous pas donné un coup de couteau a 

Lopies dans les prisons de Montauban? — R. Burlhez et 
Lamolle, qui sont dans les intérêts des accusés, voulaient 

me déterminer à rétracter mes déclarations, et me propo-
sèrent 200 francs si je voulais y consentir, ce que je re-

fusai. Ce refus les exaspéra beaucoup contre moi ; et un 

jour que j 'étais à déjeuner, Lopies me saisit par derrière, 

et se fit une piqûre au bras avec mon couteau que je te-
nais ouvert. Cette c rconstance leur donna l 'occasion de 

faire dresser un procès-verbal qui n'a pas eu de suite, 

car on reconnut bientôt la vérité. 

D. Lamure, d'où provenait l'argent que vous deman-

diez à Daniel ? —R. Cet argent provenait du commerce 

que nous faisions. , 
D. Aviez-vous de l'argent lorsque vous avez été arrêté 

à Aiby ? — R. J'avais mon porte-manteau, où se trou-

vaient 3,500 francs. Guttin et Daniel l'ont emporté après 

mon arrestation, et j i me suis trouvé sans un sou. 

D. Avez-vous couché à Montauban dans le mois de no-

vembre? — R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas été dans une maison de prostitution 

avec Teulon. Calvet et Daniel, le 24 novembre, à Montau-

ban? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas déjeuné avec Daniel, Teulon, Lo-

pies et Civade dans une auberge sur le bord du Tarn, à 
Montauban? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où avez-vous passé la nuit du 23 au 24 ? — R. Je 

me suis promené sur les bords du canal. 

D. Cela n'est pas croyable : il pleuvait cette nuit-là ; et 
puis d'ailleurs vous aviez sur vous beaucoup d'argent?— 

R. Le poids de l'argent ne m'incommodait nullement. Te-

nez, vous voyez ce cric? eh bien, je le porterais sous mon 

bras comme vous porteriez votre chapeau; vous y met-

triez six hommes dessus, que je me fais fort de les porter 

au fond de la salle. 

D. Vous n'aviez pas peur des voleurs?— R. Non, Mon-
sieur. 

D. Où avez-vous compté l'argent à Teulon, Lopies et 
Civade? — R. Guttin vint m'avertir à la Boule d'Or, où je 
dînais, de l'arrivée de ces derniers à Montauban ; je me 
rendis aussitôt près d'eux, et après les avoir conduits 

dans une auberge où nous bûmes une bouteille de vin, 

nous ressortîmes, et je leur comptai 1,100 francs sur la 
roule. 

D. Pourquoi avez-vous nié être venu à Montauban ? —■ 

R. Parce que je ne m'y étais pas arrêté. 

D. Vous avez aussi déclaré que vous ne connaissiez ni 
Guttin, ni Daniel. —-R. Je craignais qu'ils ne fussent ar-

rêtés faute de papiers. 

D. Où avez-vous rencontré Daniel et Guttin? — R. A 
Moissac. 

D. Quel argent avaient-ils lors de votre rencontre ? — 

R. Gutin avait 7,000 fr. environ. 

D. Et Daniel ? — R. À peu près autant. 

D. Cet argent ne provenait-il pas du vol Delmas? — 

R. Je n'ai nullement participé à ce vol. 

Guillaume Alquier : Lamure et moi fûmes arrêtés à 
Alby pour une tentative de filouterie que nous avions 

commise de concert. Après notre condamnation par le 

Tribunal d'Aiby, nous fûmes conduits à Toulouse sur 

l 'appel que nous avions formé. A Montartvue, il me révé-

la le vol qu'il avait commis à Montauban, chez un ban-
quier, de concert avec ses co-accusés et avec Gutin et 
Daniel. Dans un repas qui eut lieu dans les prisons de 
Toulouse, Lamure nous raconta toutes les circonstances 
du vol. 

Lamure, interpellé, nie la vérité de ces révélations. 

M. le président : Lamure, vous entendez avec quelle 

for. e le témoin vous accuse, et vous restez froid en pré-

sence de ces accusations? vous si énergique, si violent ! 

— R. Quand je m'emporte, vous me faites des reproches; 

et quand je suis calme, vous me dites que mon attitude 

m'accuse. Je ne sais comment vous voulez que je me 
conduise. 

I). Et vous, Calvet, connaissiez-vous Alquier? — R. 
Oui. 

D. Lanurea-t-il logé chez vous? — R. Non, Monsieur. 
D. Le connaissiez-vous? — R. Non. 

M. l'avoeat-général : Alquier, vous étiez inscrit sur le 
registre de Calvet sous le nom de Charles Alfred? — R. 
Calvet ne me connaissait que sous ce nom. 

D. D'autres voleurs logeaient-ils chez Calvet? — R. 
Gutin y a logé avec moi. 

D. Y en avez-vous vu d'autres ? — Un très grand nom-
bre ; et les voleurs, dans la maison centrale, se disaient 

i que l'on pouvait aller loger chez Calvet auRrésil: c'était 

un tapis- franc. 
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D. Lamure, avez-vous entendu dire par vos camarades 

que l'on pouvait allez loger chez Calvet? — B. Oui, Mon-

sieur. 
M l'avoeat-général lit les noms inscrits sur le registre 

de Calvet, et Alquier les reconnaît presque tous pour des 

voleurs-, un instant il hésite sur un de ces noms, et La-

mure de s'écrier tout de suite : « C'est Louis-le-Borde-

lais ! » Cette naïveté excite le rire de tout l'auditoire et de 

la Cour elle-même. 
D. Calvet, vous logiez chez vous de très braves gens? 

— R. Je ne les connaissais pas. 

D. On comprendrait votre réponse s'il ne s'agissait que 

d'un individu ; mais d'un si grand nombre, cela est in-

croyable. — R. C'est pourtant vrai. 

D. Agnès Pujol logeait-elle chez vous?— R. Oui, Mon-

sieur. 
D. C'était la maîtresse de Desmarets ? — R. Je l'ignore. 

D. Qui pavait la pension? — R. C'était son bon ami. 

Jacques Périer, agent d'affaires (Ardèche). Le témoin 

connaît Lamure, il était en pension à Toulouse en même 

temps que lui; il se trouva au repas où Lamure fit des 

confidences sur le vol Delmas, et dit qu'il avait fait une 

affaire conséquente, et qu'il n'avait pas eu toute la part 

qui lui revenait, et que si on ne lui rendait pas compte, 

il ferait arrêter ses complices. 

Lamure proteste avec force contre la vérité de ce té-

moignage, et traite le témoin d'imposteur. 

Périer ajoute que Lamure s'adressait plutôt à Teulon et 

à Civade qu'à lui ; qu'étant obligé de se lever de table 

pour servir, il n'a pas entendu tout ce qu'a dit Lamure, 

et qu'il a pu donner aux autres plus de détails. 

Antoine-Célestin Sabatié, aubergiste à Camparnau. Le 

témoin ne sait rien ; il ne reconnaît pas Lamure pour avoir 

logé dans son auberge, et il ne se rappelle pas si trois 

hommes dans le mois de novembre 1844, sont venus chez 

lui. 
François Teulon, colporteur. Ce témoin ayant ete con-

damné à des peines afflictives et infamantes, ne prête pas 

serment. 
Vers le 18 novembre 1844, je m'évadai de la prison de 

Nîmes avec Lopies et Civade, et nous arrivâmes tous les 

trois le 24 novembre à Montauban ; nous fûmes conduits 

par le hasard sur la place des Arceaux, et nous entrâmes 

dans un café où se trouvait Guttin à boire de la liqueur; 

il nous invita et nous prîmes un petit verre et de la bière; 

dans la conversation, il nous annonça que Lamure et Da-

niel étaient à Montauban, et offrit de nous le faire voir. 

11 nous mena chez Calvet où nous trouvâmes Lamure à 

table avec Daniel ; complimens faits, il nous invita à sou-

per, et comme nous lui dîmes que nous étions échai pés 

de Nîmes, et que nous avions des précautions à prendre, 

Calvet envoya sa petite fille sur la porte pour faire le guet. 

Après le souper, entta un individu portant une veste ronde 

et une casquette, et ayant une blouse sur son bras gau-

che; je demandai à Lamure qui il était, et il me répondit 

qu'il n'y avait rien à craindre, qu'il venait pour une af-

faire qu'ils avaient faite chez un banquier dont il était le 

domestique; Lamure nous demanda si nous ne voulions 

pas sortir, Lopies se trouvant fatigué, voulut se cou-

cher, et nous quittâmes l'auberge, et nous allâ-

mes dans une maison publique, près delà cathédrale; ha-

rassé de fatigue, je m'endormis sur une table, où mes ca-

marades me laissèrent; vers une heure environ, Lamure 

vint me reprendre, et à peine l'us-je sorti, que je vis Guttin, 

Daniel, Calvet et Civade, dont les uns portaient deux 

grands sacs où il y avait de l'argent, et les autres un cric et 

des pinces. Lamure me donna les pinces et nous rentrâ-

mes chez Calvet. En rentrant, l'on vida les sacs sur la ta-

ble. Lopies qui s'était réveillé, s'aperçut qu'il y avait par-

mi les petits sacs qui contenaient l'argent, un sac à car-

reaux, et dit qu'il fallait le faire disparaître. Civade vou-

lait qu'on le balançât (le jetât), mais Lopies le brûla. La-

mure donna 500 francs à Civade, 800 francs à Lopies, et 

800 francs à moi, et nous dit d'aller nous coucher, ce que 

nous fîmes. Le lendemain matin, Lamure "nous dit que 

l'argent qu'il nous avait donné, n'était pas sans condition, 

et qu'il faudrait l'aider dans un vol qu'il se proposait de 

commettre chez le receveur-général, puis il nous donna 

rendez-vous dans une auberge aux Alberèdes. Avant de 

nous y rendre, nous allâmes sur la place aux Arceaux, et 

nous achelâmes des habits dont nous nousvêtimes sur-le-

champ. Cette opération faite, nous nous dirigeâmes vers 

l'auberge indiquée, où nous arrivâmes à huit heures en-

viron ; Lamure, Guttin et Daniel n'y étaient pas encore, 

céder au 

dont le 

année es 

nous commandâmes le déjeûner, et à neuf heures ceux-ci 

vinrent nous joindre. Nous passâmes une partie de la 

journée à boire et à manger, sur les trois heures, Lamure 

et ses compagnons rentrèrent à Montauban, après nous 

avoir donné rendez-vous à la maison publique; quant à 

nous, la crainte d'être découverts, nous détermina à ne 

rentrer dans la ville qu'à la nuit; vers sept heures nous 

allâmes chez Miettou (c'est la femme qui tient cette mai-

son), Lamure vint nous y joindre, et nous conseilla de 

partir pour Toulouse dans la soirée même, d'aller loger à 

un tapis- franc qu'il nous indiqua à la porte de Muret; 

nous partîmes vers une heure, à pied, mais nous rencon-

trâmes à une heure de Montauban, une espèce de patache 

qui nous transporta à Toulouse, et c'est là que par suite 

de divers vols que nous commîmes, nous fûmes arrêtés le 

22 décembre 1844. 

D. N'assistâtes-vous pas au repas qui eut lieu entre plu-

sieurs prisonniers, et où se trouvait Lamure ?,— R. Oui, 

Monsieur, et là encore, dans un accès de gaîté, Lamure 

raconta quelques unes des circonstances du vol Del-

mas ; mais Calvet lui ayant fait signe de se taire, il se 

tut en effet. 

D. Vous avez fait diverses versions sur ce qui se serait 

passé entre vous et Lamure, sur les confidences qu'il vous 

aurait faites. Comment la justice pourrait-elle avoir con-

fiance au récit que vous venez de faire maintenant ? — R. 

Monsieur, je n'en veux point à Lamure, il ne m'a rendu 

que des services, et je ne voudrais pas le perdre. Dans le 

principe j'ignorais que quelque prisonnier eut fait des 

révélations, et je cherchais à induire la justice en erreur, 

afin de le tirer d'affaires; mais j'ai dit la vérité quand j'ai 

été convaincu que tout était connu. 

D. Où avez-vous mis les habits que vous portiez après 

que vous en eûtes acheté de neufs ? — R. Nous les pliâ-

mes dans un mouchoir, et nous laissâmes ce paquet au 

coin d'une borne. 

Toute l'audience du 14 a été consacrée aux plaidoiries, 

et l'audience a été renvoyée au lendemain. 

Les réponses des jurés ont été affirmatives à l'égard 

des trois accusés. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes en fa-

veur de Henri Calvet seulement. 

En conséquence de ce verdict, Lamure et Crespin ont 

été condamnés chacun à quinze années de travaux forcés 

et à l'exposition publique; Henri Calvet à huit ans de ré-

clusion. 

renouvellemeiït des membres c|e ce Tribunal 

service expire cette année. Le nombre à élire cette 
?st de 15, dont 5 fees et 10 jùge*^uppléans. 

A l'ouverture de la séanse^; M. le prjàeta prononcé le 

discours suivant : 

Messieurs, 
Vous êtes réunis aujourd'hui pour procéder aux élections 

du Tribunal de commerce, élections d'autant plus importan-
tes, que le nombre des causes soumises à la juridiction consu-
laire de Paris augmente chaque année, comme nos affaires 
commerciales elles-mêmes, dans une proportion toujours crois-
sante. 

Le chiffre des causes jugées par le Tribunal de commerce, 
qui en Î844 était déjà do 42,787, s'est élevé en 1845 à 50,926. 

Vous voyez, Messieurs, de quel zèle, de quel dévoùmenl doi-
vent être animés les vingt-sept juges du Tribunal de commer-
ce de la Seine, pour soutenir le poids d'un aussi grand nom-
bre d'affaires. Et quand on connaît l'esorit de haute justice et 
d'impartialité qui préeide à toutes les discussions, à tous les 
jngemens rendus à la suite de ce vaste mouvement de procé-
dure commerciale, on comprend l'honneur et la considération 
qui s'attachent à ces hautes fonctions, dont l'exercice est pour 
nos familles parisiennes un des titres les plus certains à l'es-
time et à la reconnaissance publique. OD comprend aussi com-
bien il y a eu de sagesse dans cette disposition du législateur 
qui a voulu que les fonctions consulaires fussent souvent re-
nouvelées, afin que cette lâche immense fut partagée entre le 
plus grand nombre possible. 

Les faillites, Messieurs, ces crises malheureusement aussi 
inséparables du commerce et de l'industrie que les maladies 
le sont de la vie humaine, demandent surtout de la part des 
magistrats consulaires des soins et des peines infinis, et ce 
n'est pas trop de toute leur expérience pour concilier tant 
d'intérêts opposés, et apporter tous les adoucissemens possi 
bles à d'inévitables catastrophes. 

Le chiffre des faillites s'est élevé du 1 er juillet 1845 au I e 

juillet 1846, à 836, mais, en face de ce chiffre, il faut tou-
jours mettre celui de la population, et ne pas oublier que le 
nombre des patentés va toujours croissant. 

D'après tous les renseignemens qui me sont déjà parvenus 
sur le dénombrement qui se termine au moment où je parle, 
il résulte que la population de Paris, qui, en 1841 (1), était 
de 912,000 habitans, s'est encore accrue dans une proportion 
assez considérable, que le chiffre en dépassera un million, 
et que l'augmentation ne sera pas moins forte dans le reste 

du département. 
Quant aux patentés, leur nombre s'accroît en moyenne d'en-

viron deux mille par an. En 1832, on n'en comptait à Paris 
et dans le département delà Seine que 51,751 ; nous en trou-
vons, en 1846, 82,347, et ces augmentadons sont tout-à fait 
en rapport avec l'accroissement de nos revenus comme avec 

celui de nos exportations. 
Pardonnez- moi, Messieurs, si je reviens' aussi souvent sur 

les mêmes chiffres et sur les mêmes détails ; c'est que, chaque 
année, ces chiffres et ces détails prennent un intérêt nouveau, 
et que rien n'est plus important pour tous que de suivre le 
mouvement de cette grande cité, dont la prospérité se lie si 
étroitement à celle de toute la France, et n'est pas sans in 
fluenee sur tout ce qui nous entoure. 

L'excellente situation des revenus de l'octroi paraît se 
maintenir cette année. Leto'al de ces revenus est aujourd'hui, 
depuis le 1" janvier, de 18,060,000 fr.; l'année dernière, à pa 
reille époque, il était de 18,199,000 fr. 

En comparant les divers chapitres de perception, pour les 
deux semestres 1845 et 1846 (1), on trouve, sur les boissons et 
les combustibles, une légère diminution, qui est compensée 
par des augmentions assez importantes sur les comestibles, 
les matériaux et les bois de construction. 

La diminution qu'éprouvent les boissons peut tenir à ce que 
les achats de vin se font dans ce mom' nt avec une grande 
prudence, en raison des espérances que fait concevoir la ré-
colte prochaine, et des qualités inlérieures avec lesquelles on 
s'approvisionne aujourd'hui. La diminution des combustibles 
peut être attribuée à la douce température de l'hiver dernier : 
la vente a été moins forte dans les chantiers de]bois à brû 
1er; les approvisionnemens de 1846 doivent s'en ressentir. 

La consommation des bestiaux du premier semestre 1846 
offre sur celui de l'année dernière une augmentation (2). 

Malheureusement le prix de la viande est toujours élevé 
trop élevé. 

La loi nouvelle, qui transforme le droit par tête en droit au 
poids, a été votée dans le but d'amener sur nos marchés le 
bétail de petite taille, de provoquer ainsi une utile concur-
rence et par suite d'amener une certaine diminution dans le 
prix. 

Puissent ces espérances n'être point trompées ! Mais, en 
tous cas, n'oublions pas une chose de la plus haute importance 
et qui domine toute cette question : c'est que le prix du bé-
tail ne peut véritablement baisser que s'il survient une aug-
mentation considérable dans la production, qui depuis long 
temps est inférieure aux besoins de la France, et que c'est du 
côté de cette production, si importante également pour l'agri 
culture, que doivent se tourner tous les efforts 

Nos exportations, tant ordinaires qu'avec primes, continuent 
à être prospères ; réunies elles s'élèvent, pour le premier se-
mestre de cette année, à 74 millions 561,000 francs, près de 
3 millions de plus que dans le premier semestre 1845. Quel-
ques articles, dans les exportations ordinaires, les tissus de 
soie et la librairie, ont éprouvé une diminution insignifiante; 
l'augmentation a porté dans les exportations avec prime, prin-
cipalement sur les tissus de coton, les tissus de laine pure et 
les sucres raffinés. 

Pendant deux années, les versemens des caisses d'épargne 
avaient été inférieurs aux remboursemens, le premier semes-
tre de 1846 offre, pour les versemens, une augmentation qui 
peu importante en elle-même, est cependant d'un bon au-
gure 

Au Mont-de-Piété, les dégagemens sont également un peu 
plus considérables dans ces six premiers mois que dans le 
premier semestre 1845, différence en faveur de cette année 
319,409 fr. 

Plusieurs fois, Messieurs, j'ai eu occasion de vous parler des 
heureux résultats produits par l'établissement du Conseil des 
prudhommes pour l'industrie des métaux (3), et des projets 
bien arrêtés de l'administration d'étendre cette utile institu-
tion. 

Je suis heureux de vous annoncer que la question de l'éta-
blissement de trois autres conseils, pour les tissus, les arts 
chimiques et les produits divers, est très avancée et que les 
fonds ont été votés par le conseil municipal, toujours si em-
pressé de contribuer à doter Paris de tout ce qui est grand 
et utile. 

J'appellerai également votre attention sur un détail d'admi-
nistration qui n'est pas sans importance, la création d'un bu-
reau spécial pour le commerce à la préfecture de la Seine. Les 
rapports du commerce de Paris avec la préfecture ont pris, 
dans ces derniers temps de si larges développemens, qu'ils ne 
pouvaient plus, comme par le passé, rester l'accessoire d'un 
autre service ; mais, réunis à la statistique, à laquelle le mou-
vement de l'industrie et du commerce se lie si étroitement, ils 
devaient former un service complet et spécial. 

Aussi est-ce une des premières mesures que je me suis em-
pressé de prendre lors de la nouvelle organisation qui vient 
d'être fàite dans les bureaux de mon administration. 

Messieurs, tous nos autres intérêts municipaux, le dévelop-
pement de itos écoles, l'agrandissement de nos hôpitaux, la 
construction de nos monumens, le perfectionnement, l'élargis-

(1) En 1831 la population totale, toujours non comprise la 
garnison, ne s'élevait qu'à 779,286. 

(2) CHAPITRE DE PERCEPTION . 1846 
Boissons. 5,345,933 f. 
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des esprits et à placer encore plus Paris, s il est uoss 
tête des grands centres de civilisation sous le rapport de ta ri-
chesse, de l'ordre, de la liberté, de la science et des arts. 

Déjà Paris se trouvait doté de la ligne d'Orléans et de tours 

et de celle de Rouen ; U y a à peine un mois, la plus imp 0 '-
tante de toutes les lignes de fer, celle qui unit intimement la 
France à la Belgique et nous met en relation avec toute 1 Eu-

rope du Nord, était inaugurée au milieu de toutes les joies, de 
toutes les espérances, par l'élite de la France sous la conduite 

de nos princes. 
Partout sur son passage le corlége était salue par ces ac-

clamations unanimes, partout il a reçu l'accueil le plus cor-
dial et le plus empressé. Mais les plus vives sympathies lui 
étaient réservées en abordant la capitale de la Belgique. — 
Deux peuples unis longtemps par la gloire des armes, pleins 
des plus nobles souvenirs, cimentaient une nouvelle union sous 
les auspices de la paix, de l'industrie et de la civilisation. L e-
tait un grand spectacle fait pour émouvoir les cœurs. 

Pourquoi faut-il que le souvenir de ces fêtes soit attriste 
aujourd'hui par un douloureux événement dont l'impression 
tient encore les esprits vivement émus? Pourquoi faut-il que 
'industrie, comme la gloire, ait ses victimes? .... 

Que celle funeste catastrophe serve au moins a la sûreté et 
à l'intérêt de tous, en faisant redoubler les compagnies de 
soins et de précautions, et les administrations de vigilance et 

de fermeté. 

M. le préfet a invité ensuite les quatre notables les plus 

âgés et le notable le plus jeune à venir prendre place au 

bureau pour remplir les fonctions de président, scruta-

teurs et secrétaire provisoire, et immédiatement après il 

s'est retiré. 
Le bureau provisoire s'est trouvé compose alors de la 

manière suivante : MM. Dénières, président; Aucoc, Ma-

ret, Thuilot, scrutateurs, et Leboucher, secrétaire. Le 

scrutin a été ouvert aussitôt pour la nomination des mem-

bres du bureau définitif. Voici quel en a été le résultat : 

Nombre de votans : 328. 
Président : M. Bourget, par 253 voix. — Scrutateurs: 

MM. Aucoc, par 283; Maret, 266; Thuilot, 209. — M. 

Leboucher a été également confirmé dans ses fonctions 

de secrétaire. 
Demain, à neuf heures précises du matin, ouverture du 

premier scrutin pour l'élection des juges. 

composé d'une quinzaine de voitures. La chai 

machine au tender se brisa ; le tender et six voit d| 

raillèrent, labourèrent le sol et allèrent s'arrêter- <të 

par miracle, sur le bord extrême du remblai. ij
n

'
 c

Mjj 

creverj* 
ment du sol avait causé le choc qui 

bouilleur. Les signaux de détresse urent hissé
s Pt 

deux heures d'attente, une locomotive de secours\ 

prendre le convoi qu'on était parvenu à remott
re P

V "V. 
» Ce quatrième accident fut caché à Paris, rn

a
j -

 a
ils 

vint à la bourse le 14, sous une l'orme alarmante* ^ 

le premier, e 1, il causa une panique momentanée, v^h 

le î-ystème rétrograde do c, 

voudraient introduire "sur, 
qu'on gagne avec 

d'étouff'ement que vouaraieni innomme quelque"'?* 

quiers isolés, au grand détriment delà masse des lu-
naires du chemin de fer et du public voyageur. a<% 

« Le 17, le machiniste prit par erreur la Voie 

rails sont dérangés par suite de l'accident de p
an

 c
" , 

voie condamnéedans ce moment : cinq minutes uln *. 
et tout le train allait plonger au fond du m

ara
j
g
 '

s N 
dans la journée du 8. Des cris et des signaux arrfl^ 

la machine. On fut obligé de marcher à reculons ; rt»t 

une aiguille, et il y eut un retard de trois heures c 
n'est pas connu à Paris, et il ne le sera pas, ou il 
mal par des bruits de bourse. » 

Des journaux du Nord arrivés hier à Paris ava 

porté la nouvelle de ce dernier fait ; leur rént. i)§, 
E > _ • i 'u..: i',...i„„;t An vi 

aient 
recii est 

firmé aujourd'hui par l'extrait de Y Echo de la f
ro
 ^ 

qu'on vient de lire, et par les journaux du No'd "''
1 

Pas-de-Calais. Il paraît qu'en effet vendredi d
01
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AVIS 

AUX ABONNÉS DE LA GttSette des Tribunaux. 

parait qu 

train allant de Paris à Lille, après avoir dépasséla " 

d'Arras, avait par l'inadvertance du conducteur pris la 

en reconstruction. Heureusement les préposés de 1 

tion d'Arras s'aperçurent de la méprise ; on en 

redi dernier| 
stàj 

Les abonnemens sont faits ou renouvelés pour 3, 6, 9 

ou 12 mois à partir des 1" et 15 de chaque mois, à raison 

de 72 francs par an, 36 francs pour 6 mois, 18 francs 

pour 3 mois. 

L'abonnement d'un an donne droit, pour revenir, et 

sans augmentation, à une table annuelle des matières. 

Pour faire opérer l'inscription d'abonnemenl, il suffit : 

Soit de remettre le montant de l'abonnement à l'un des 

bureaux de poste aux lettres le plus voisin,, et d'envoyer 

à l'administrateur du Journal le mandat délivré; 

Soit d'adresser à l'administrateur un mandat du prix 

sur Paris; 

Soit de verser le prix à l'un des bureaux des Message-

ries royales ou des Messageries LaffitU et Caillard, le plus 

voisin, et dont les administrateurs se chargent de l'aire 

faire l'inscription d'abonnement à Paris; 

Soit enfin d'autoriser l'administrateur du Journal à 
faire traite pour le prix d'abonnement demandé, sur le 

chef-lieu d'arrondissement le plus voisin de l'abonné, et 

au dorr.ieile indiqué par celui-ci. 

Les lettres doivent être adressées à l'administrateur de 

la Gazette des Tribuna\x, rue du Harlay-du- Palais, 2. 

(Affranchir.) 

CHRONIQUE 

DEPÀRTEMENS. 

NORD (Valenciennes), 21 juillet. - L'Echo de la 

les divers acci-

ÉLECTION DES MEMBRES DU TRIBUNAL DE 

COMMERCE. 

Aujourd'hui, à onze heures, M. le comte de Rambuteau, 

préfet de la Seine, assisté de M. Lefébure, chef du bureau 

du commerce à la préfecture, a ouvert, au palais de la 

Bourse, l'assemblée des notables réunis dans la salle or-

dinaire des audiences du Tribunal de commerce pour pro. 

Liquides. 1,633,: 
Comestibles 3,115,4' 
Combustibles 1,947,113 
Fourrages. 702^457 
Bois de construction. 909,866 
Matériaux. 971,425 
Objets divers. 297,454 

m 

Six premiers mois d3 1816. 
ld. de 1845. 

Différence en faveur des six 
premiers mois de 1846. 

15,931,603 
Boeufs. Vaches. Veam. Moalo 

kil. 
41 ,115 
40,531 

kil. 
9,555 
8,525 

kil. 
41.523 
40,163 

kit 

236,3 tS 
225,476 

1845 
0,613,491 fi 

1,620,668 
3,020,409 
2,274,281 

675,091 
755,869 
800,281 
289,953 

16,110,493 
ns. Suifs fondus. 

kil. 
2,545,108 
2,239,812 

Frontière publie des renseignemens sur 

dens arrivés depuis le commencement de ce mois sur le 

chemin de fer du Nord. Nous reproduisons ces détails 

sans entendre aucunement nous associer aux accusations 

qui s'y trouvent mêlées ? 

« Il court souvent à la Bourse de Paris des bruils à l'oc-

casion d'accidens arrivés sur le chemin de fer du Nord ; 

ces bruits sont exagérés pour la plupart; la faute en est 

à l'administration même du chemin de fer ; nous allons en 

dire la raison dans l'intérêt du public, qui ne doit pasêtre 

épouvanté à tort, et dans celui même des actionnaires du 

chemin de fer qui pourraient voir baisser leurs actions 

sans motifs raisonnables. 

» L'administration du chemin de fer, ou peut-ê!re seu-

lement les principaux banquiers qui sont à sa tête, pa-

raissent avoir organisé à Paris une conspiration du si-

lence pour arrêter la publication ou la reproduction par 

la grande presse parisienne, de toutes les nouvelles qui 

ont rapport au chemin de fer du Nord. Or, il y a plusieurs 

genres d'accidens qui arrivent sur les rails-ways; les uns 

funestes, les autres sans conséquences désastreuses : eh 

bien, il advient que la vérité est soustraite à la publicité ; 

mais le mensonge, ou plutôt l'exagération, passant de 

bouche en bouche, arrive en grossissant à la bourse, et 
peut y causer des désastres. 

» Ainsi, depuis le commencement du mois de juillet, 

cinq accidens ont eu lieu sur le chemin de fer du Nord, 

à peu près sur le même point : le premier insignifiant, le 

second terrible, le troisième funeste, mais moins grave-

le quatrième et le cinquième pouvaient être importans' 
mais le hasard les a rendus innocens. 

» Le premier a eu lieu le dimanche 5 juillet, à 7 ou 8 

heures du soir, à la station de Rœulx, entre Arras et 

Douai. Le train, composé de 30 voitures et tiré par deux 

locomotives, n'a pu sortir de la station, placée maladroi-

tement sur une pente. De grands efforts ont élé faits- il 
n'y eut personne de blessé, mais un retard de deux heu-

res s'en est suivi. On est arrivé à Valenciennes à onze 

heures du soir, au lieu de neuf heures; MM de Rothschild 

et Talabot, qui faisaient partie du convoi, ont dû cou-
cher dans celte ville. 

» Cet incident du chemin était insignifiant par lui-

même; mais on l'a caché : la nouvelle qui en est parlie 

de Valenciennes le 6 pour Paris, a été arrêtée au passage 

et dissimulée le 7 à son arrivée dans la capitale. Elle n'en 

a pas moins couvé et grossi sourdement dans les lieux 

publics où les petits journaux de province arrivent et elle 

s est produite à la bourse sous la forme alarmante d'un 
eooulemenl arrivé entre Arras et Douai ; c'est ainsi qu'on 

la répétait le 8, à l'heure même où le fatal accident de 

Fampoux avait heu. L'autorité a cru devoir faire une en 

quête coûteuse et difficile sur ce bruit de bourbe du 8 ■ 
n°U-? w1 en

M
»0Iî?°» ^«tuitement l'explication simple et 

véritable MM. de R thschild et Talabot pourront confir-
mer ces laits, ils en étaient témoins. 

» L'accident du 8 n'est que trop connu. 

L'accident du 9, également fatal, 

une locomotive" à grande vitesse' pour atteindre e» ? 

venir le convoi qui fut joint à Athies, près de Famn^' 

et n morqué vers Arras. ?°Uï , 

Un malheur vient encore d'arriver près de Seclin M 

cette fois aucun reproche ne peut être fait à l'admirii 1 
tion. Un garde-magasin qui était dans les fourgons ?" 

bagages ayant senti l'odeur de fumée de tabac b

a
 * 

la tête en dehors pour avertir le contrevenant de soir 

fraction aux règlemens des chemins de fer. Malheti * 

sèment le convoi longeait de très près des arbres en" 

d'eux a si violemment heurté la tête de l'employé ^ 

l'on a été obligé de le faire descendre et transporter at 
clin, où il est en traitement. 

— AUBE (Troyes), 20 juillet. — Dans la soirée desa 

medi un assassinat a été commis sur la personne u 

nommé Cuny, ancien restaurateur, rue Moyenne, et j! 

tuellement agent d'assurances dans la maison Gita-fjj 

vier. Cet homme, âgé de cinquante et quelques armé» 

rentrait chez lui vers onze heures, lorsqu' arrivé à la Ù 

leur du bouquet d'accacias qui fait face à la porte! 

Preize, il fut assailli par quatre hommes qui se précid. 

tèrent sur lui et le terrassèrent. Blessé à la tête blea 

aux deux bras, foulé aux pieds, le malheureux C'UDT « 

dans un état véritablement déplorable; la fièvre et 

délire se sont emparés de lui; mais quoique grave sa si-

tuation n'est pas toutefois désespérée. 

La justice a fait immédiatement des démarches activa 

qui ont amené l'arrestation de trois hommes. Hier soit 

au théâtre, un quatrième individu compromis par un pt» 

pos qu'il aurait tenu, dit-on, et par les déclarations dg 

trois hommes précédemment arrêtés, a également été» | 
rêté et conduit en lieu de sûreté. 

La cause de cet assassinat n'est pas encore bien prêt.-

sèment connue. Dans le principe, on l'attribuait à k 

remplaçans militaires poussés à un acte de féroce ven-

geance par quelques difficultés personnelles. Depuis, l 

première supposilion s'est modifiée; il y a toujoursira 

question de remplacement, mais la cause et lésante» 

changent. Ce serait, dit-on, une affaire entre agens ia» 

surances militaires qui aurait amené l'attentat comn 

contre Cuny. 

—- HAUTES-ALPES (Briançon), le 5 juillet. — Deptî 

plusieurs années, une vive inimitié divisait le sieur Lau-

rent, maire de Ristolas, vieillard âgé de près de soixan: 

dix ans, et son voisin Baudon, qui en avait soixart 

quinze. Un procès pendant devant le juge de paix à 

venu depuis quelque temps donner un nouvel aliw 

aux sentimens haineux des deux vieillards, qui, i» 

plusieurs circonstances, s'étaient réciproquement poi 

des défis et fait des menaces. 

Telle était la mauvaise disposition d'esprit de 1 
deux chefs de famille, lorsque mardi dernier, vers i 

heures du matin, le cadavre du sieur Laurent fut de* 

vert dans une pièce de terre voisine d'une de ses prair» 

La mort avait été déterminée par la section de l'an 

crurale de droite, et avait dû arriver très promptemenl-

Ce meurtre fut aussitôt imputé au seul ennemi c» 

du sieur Laurent, à Baudon, qui fut immédiatemenU» 

né devant le juge de paix. Interrogé par ce magisrt 

Raudon a peu hésité pour se reconnaître comme * 

de la mort violente de Laurent; toutefois il a cherche 

l'expliquer de la manière la moins défavorable pour la 

« J'avais, dit-il, réclamé la veille des dommages-* 

rêts à Laurent, à raison de dégradations par lui laitess 

une de mes propriétés. Voulant examiner de pins f 

ces dommages, je m'étais rendu sur les lieux vers » 

heures et demie du malin, lorsque j'aperçus mon adw 

saire qui arrosait sa prairie. Il me remarqua de son » 

et nous marchâmes aussitôt l'un vers l'autre. Noos m-

donnâmes des coups de poing et des coups de pieui." 

bientôt Laurent, qui était plus fort que moi, nie p"
1 

gorge et me terrassa : dans ce moment critique, «S 
ma vie menacée, je pris mon couteau et en portai un » 

de toute ma force dans la cuisse droite de mon eiPj 

584 1,030 76» ie.849 305,196 

11 me lâcha aussitôt, marcha quelque temps en Pe! 

son sang, puis tomba à l'endroit où il a été trouvé. -

avez-vous donné quelque secours? lui dit le juge 

- Non, répond avec colère ce vieillard haineux, » il 

mort mille fois que je ne l'aurais pas secouru. » 

Une instruction criminelle est commencée. 

PAKIS
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 21 JUILLET 

M. Barré, agent de change à Paris, est ne a »
 ( 

dans le département de Seine-et-Oise ; le sieur Gi»
u

 '„ 

n'est ignoré de personne. 
mais moins grave, 

Le 12, entre Roeulx et Fampoux, un tuyau de loco-

compatriote et son parent, après avoir accompli le . 

de son service militaire, a chargé cet officier p«» d 

puis 1836 jusqu'en 1843, de l'achat et de la vente^ 
les burea^ 

sieur 1 verses valeurs à la Bourse de Paris. Dans 

M. Barré travaillait alors comme commis un h , a 

donville, son neveu, parent aussi du sieur «""j iiijj 

circonstance amenait nécessairement des rel»
110

^ | 

tes entre ce dernier et le sieur Dardonville, et 

la correspondance s'établit entre eux au sujet des ^ 

qui suivirent jusqu'en 1845. Cette même
 annC0

'jj, ft 

cats de Naples furent vendus pour M. Guitel, pa Jm 
à la Bourse, les 13 et 28 mars, et le sieur ̂ "

si
 <1

! 

en donnant avis au sieur Guitel, lui annonça
11
 ^8 

avait acheté par contre vingt cinq actions do g| 
1er de Boulogne, cinq actions du chemin de \er ^ [i 

reau à Troye&, et cinquante actions du cneffl 

Bordeaux. „; c au mois , 
Mais le sieur Dardonville disparut 

1845, emportant un certain 
nombre de cesva^ 
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n de vérifier celles qu'il avait laissées, 

W
n 11 f

ïa
q

ras celles annoncées au sieur Guitel par'" 
.«•;? rSr Dardonville, Un pg***^ 

lor 

S^deSercè de F 
1,un

inville était le mand 
Wdonl luv Barré dev 

les 

Tri-

dû examiner si le sieur 

andàt'aïre de Guitel, ou si, au con-
ait être déclaré responsable des 

de leur destination. La 
, [c sieur Barr 

lrii1
', ^tournés par Dardonville 

fonds £
 les

 documens du procès ont détermine 
eS

,
[
 „i à déclarer que M. Barré avait des 1 origine corre 

qui 

réa-

Wt. 

3 T^T mandat de gérer les fonds du sieur Gui el, 

■■'
c

'
1
 » donné sa confiance qu'au sieur Barre, et qu en 

' endant toute la durée des opérations d 
]iie

î '^touché le courtage, Dardonville n'avait été que 

6
i?lll ava 11 , : ,„„to,it a ' ^mis et le représentant avoué de Barré. Le 

' i „A lo «iftiir Barré, nar coros. à payer a M 
, donc 

des 

condamné le sieur Barre, par corps, 

la somme de 49,663 francs, produi 
GU

!dU^deNaples, 

Tribunal 

m 
t de la vente 

cou. 

l V0i( 

Pour 

; activa 

ier soir, 

un pro-

>ns à 

t été i', v 

i cou» 

ous 

, Ma» 

en 

re a interjeté appel. M' Baroche, son avocat, s est 

i ' \ démontrer qu'au moins depuis 1843, le mandat 
tfttcne»

 dàM
 i3

arr
é, avait passé à M. Dardonville, 

donne °'
jssant

 \
e p

Uis souvent d'opérations sur des 
el C

'
Ue

' scs°d'aétions de chemins de fer non encore légis-

P r0!T1
ment autorisés, il n'aurait pu, sans manquer aux 

de sa profession, opérer pour le sieur Guitel dans de 

^ 'télard» le Tribunal avait néanmoins maintenu la 

habilité 'do l'agent de change, tant parce que le 
r

'
Sp0

fuitel, habitant la province, était étranger aux rè-
B
f

ur
„
ns

 de 'la Bourse, que par cet autre motif, qu'en ac-

^ i t cette transformation de ses ducats de Naples en 
C°P s de chemin fer, Guitel s'en rapportait comme par 

?
Cl

'°«sé aux soins de Barré, représenté par Dardonville, 

A uîarré jusqu'alors avait sanctionné tous les actes, 

s r la plaidoirie de M* Horson, avoeat du sieur Guitel, 

P
om

.(l« eh.), adoptant les motifs des premiers juges, 

a confirmé leur décision. 

_ C'est une histoire déjà ancienne que celle des procès 

Iripliés auxquels a donné lieu la célèbre donation faite 
B>

 Louis XIV à Mazarin des importans domaines d'Al-

donation vieille elle-même aujourd'hui de près de 

fk>ux siècles. Anéantie par décret de l'Assemblée natio-

nale de 1791, à l'époque où l'on s'occupait de réintégrer 

ledomaiBC national dans les biens abandonnés ti l'obses-

sion des courtisans sous les derniers règnes, cette dona-

tion a repris force et vigueur en 1826, et les héritiers 

Ma'zariû, investis de ces magnifiques forêts dans les dé-

nartemons du Haut-Bhiti et du Doubs, les ont aliénées par 

parties à un grand nombre d'adjudicataires, parmi lesquels 

MM Corc dette, Teissier et autres, qui ont acquis, moyen-

nant 1,200,000 fr., un peu plus de 6,300 hectares, avec 

l'obligation notamment do payer, à dater du 1
er
 janvier 

1834° les impositions et les frais de garde. 

Des difficultés se sont élevées devant les Cours royales 

de Colmar et de Besançon et devant la Cour de cassation 

sur la question de savoir si les héritiers Mazarin, en re-

prenant possession des immeubles domaniaux, étaient 

tenus, dans la liquidation de la finance de consolidation, j 
de payer soit la totalité, soit, par interprétation de la loi j 
du il ventôse an Vil, le quart seulement de la valeur de \ 

la futaie. Eu attendant la décision définitive, M. le minis- j 
tre des finances, dans un intérêt de surveillance et de 

conservation, prescrivit, en 1835, la continuation du ré- j 
gime forestier, et les mesures nécessaires pour la garde j 
d-.# forêts. L'opération de la liquidation de la finance de 

consolidation ayant pris fin en 1837, la Cour royale de-

Paris, sur la demande de. M. Corcelette et consorts, fixa à 

19.500 francs les dommages-intérêts, que ces derniers 

portaient à 200,000 francs, pour raison de l'impossibilité i 

momentanée où ils s'étaient trouvés de mettre à exécu- j 
tion la spéculation pour laquelle ils avaient acheté ces im- | 

portantes forêts. 

Mais l'administration du domaine avait fait des frais de 

garde et versé les impositions, et le tout s'élevait à 

35.000 francs, pour le paiement desquels elle a formé des 

saisies-arrêts, et introduit une action devant le Tribunal 

de première instance. Un jugement du 25 avril 1845, mo-

tivé avec un tel scrupule qu'on a pris soin de faire remar-

quer que, pendant la surveillance du domaine, pas une 

branche d'arbre n'avait été distraite, a condamné les hé-

ritiers Mazarin au paiement des 35,000 francs, en leur 

accordant garantie contre MM. Corcelette et cousorts jus-

qu'à concurrence do 24,000 francs. 

Ceux-ci otit interjeté appel, M
e
 Borel, leur avocat, fai-

sait observer, nolamment à l'égard des impositions, que 

la prescription de trois ans, prononcée par la loi de fri-

maire an 7, pour le recouvrement des contributions pu-

bliques, était opposable de leur part à la réclamation du 

domaine contre les héritiers Mazarin, reproduite par ces 

derniers par voie de garantie contre MM. Corcelette et 
consorts. 

La Cour royale (l
re
 chambre), sur les plaidoiries de M" 

Chopin, avocatdes héritiers Mazarin, et Labois, avouédu 

domaine, a, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général Nouguier, rejeté d'abord ce moy»?n de prescrip-

tion, attendu qu'il ne s'agissait pas du paiement de con-

tributions dues par les héritiers Mazarin, mais de la res-

titution des impositions qui avaient été avancées pour 

leur compte. Le jugement a été, au surplus, confirmé, 
sera-ce le dernier mot de cette affaire? 

7- Le sieur John Boberts, médecin anglais, était tra-

o.uu aujourd'hui devant la police correctionnelle (6" 

chambre) sous la prévention ^'exercice illégal de la mé-

decine, pour avoir exercé en France sans s'y être fait re-

cevoir docteur et sans en avoir obtenu l'autorisation, ain-
S!

 jiue le prescrit la loi du 19 ventôse an XI. 

Le sieur Roberts ne se présente pas; il est en 
ment en An 

M. le président, à la femme : Vous voyez : outre ie tort 

1res grand quo vous avez eu de manquera vos davoirs les 

plus sacrés, vous avez empiré la position de votre mari 
en lui laissant deux enfans en bas âge. 

La jeune femme, les larmes aux yeux: Je sais bien ; le 
tort est de mon côté... 

M. le président: Pourquoi avez-vous quitté votre mari.' 

La femme : Après une scène où il a dit à tous mes pa-
rais que je me conduisais mal. 

M. le président : Et cela était-il vrai? 

La femme : Que trop; oui, il me reprochait la vérité. 

M. le président : Puisque vous vous sentiez coupable, 

il fallait supporter les justes reproches de votre mari, et 
ne pas le quitter. 

La femme : Je sais bien à présent; niais c'était pas lui 
que je élevais épouser, c'était Louis. 

M. le président : Votre complice ? 

■ La femme : Oui, Monsieur; il y a sept ans; mes parens 

n'ont pas voulu; mais j'avais toujours gardé une idée de 
lui. 

M. le président, à Louis : Et vous, avouez-vous la 
complicité du délit. 

Louis : J'peux pas dire que non. 

M. k président : Vous vous êtes fort mal conduit et de 

plus vous avez causé un préjudice notable au mari; êtes-
vous en étal de le réparer. 

Louis : J'ai que mes dix doigts. 

M le président : Avez-vous quelques biens? 

Louis : J'en ai d'aucun et jamais d'espoir d'en avoir, 

j'suis l'plus riche de la famille, vu que j'suis tout feul. 

M. le président au mari : Si cet homme est sans res-

sources, peut-être feriez-vous bien de pardonner à votre 

femme et de donner votre désistement. (A h femme) : 

Consentiricz-vous à retourner auprès de votre mari ? 

La femme : Si il veut, je veux bien; je lui demande 
pardon. 

Le mari (après hésitation) : Faut aller jusqu'au bout, 
cet homme m'a fait trop de mal. 

Le défenseur de la prévenue : Cependant vous avez par-

donné à votre femme, vous avez été la voir en prison, 
vous lui avez porté du secours. 

Le mari, vivement : Pour l'avoir été voir, non ; j'en ai 

bien eu envie, mais j'm'ai retenu ; pour les secours, oui : 

on m'a dit qu'elle était si malheureuse en prison que j'ai 

jamais pu m'empêcher de lui envoyer de l'argent. 

Le Tribunal, qui, après de nouvelles instances pour en-

gager le mari à donner son désistement, reste saisi de 

l'affaire, condamne Julie Ménager à un m lis et son com-

plice à quatre mois, 100 fr. d'amende et 200 fr. de dom-
meg s-inlérêts. 

— Plus que tous les marchands étalagistes, les librai-

res sont exposés chaquejours à des vols quisemblentavoir 

d'autant plus d'attraits pour les voleurs, qu'ils comptent à 

peu près sur la certitude de l'impunité. La pluspart du 

temps les libraires ainsi dévalisés ne s'aperçoivent même 

pas des soustractions dont ils ont été les victimes, et c'est 

précisément ce qui est arrivé à trois de ces négocians en-

tendus comme témoins dans une affaire qui fait compa-

raître le nommé Croc devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous la prévention de vols de livres non seu-

lement à l'étalage de diverses boutiques, mais encore à la 

Bibliothèque royale. Arrêté pour ce dernier fait, il dut se 

soumetire à une visite rigoureuse dans son domicile, et 

cette enquête eut pour résultat la découverte d'une certai-

ne quantité d'ouvrages que ces trois ùbraires reconnurent 

pour être sortis de leurs magasins, mais à leur insu et 

sans que leur journal en ait mentionné la vente, et pour 

cause. Au surplus, Croc convient les avoir volé?, et com-

me il n'en est pas à son coup d'essai le Tribunal le con-
damne à treize mois de prison. 

— Les sieurs Gallois et Davault, boulangers, rue Go-

dot-Mauroy. 12, et rue Guisarde, 3, se présentent devant 

le Tribunal de police correctionnelle en qualité d'appe-

lans de dsux jugemens du Tribunal de simple police, et 

par lesquels ont été condamnés, le sieur Gallois à 5 fr. 

j d'amende et à un jour de prison, pour avoir omis de mu-

nir sa porteuse de pains de poids et de balances, confor-

mément aux ordonnances de police, et le sieur Davault à 

i 15 fr. d'amende et à deux jours de prison, pour avoir 

vendu un pain de 3 kilogrammes s:ins l'avoir préalable-

! ment pesé, et dans lequel il fut constaté plus tard un 

:
 déficit de 100 et quelques grammes. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Camusat de Busscrolles, et après avoir entendu M" Théo-

dore Perrin, qui a présenté quelques observations en fa-

! veur du sieur Davault, le Tribunal confirme les précédens 
1 jugemens à l'égard des sieurs Gallois et Davault, mais en 

i ce qui concerne l'amende seulement, déchargeant les ap-

| peians de la peine de la prison qui avait été prononcée 
; contre eux. 

contre cet inculpé, pour qu'une nouvelle instruction cri-

minelle fut dirigée contre lui. 

Ce matin, T... ayent été extrait de la prison de la 

Force, a été conduit dans la maison de la rue Saint-Ho-

noré, n° 264, qui a été le théâtre du crime. Là, il a été 

confronté à différons témoins : entre autres à la concierge 

et à la demoiselle Josset, qui auraient déclaré le re-

connaître pour être l'homme qu'elles ont vu, et auquel 

elles ont parlé le jour de l'assassinat. 

L'instruction continne. T..., après avoir assisté à de 

nouvelles perquisitions, a été réintégré à la prison de la 
Force. 

— Six condamnés ont encore été exposés ce matin sur 

la place du Palais-de-Juslice. 

On remarquait parmi eux Pierre Doux, âgé de 42 ans, 

condamné par la Cour d'assises de la Seine aux travaux 

forcés à perpétuité, comme coupable d'assassinat, com-

mis de complicité et suivi de vol. La victime de cet assas-

sinat était un nommé Sibille, ouvrier mécanicien, logé à 

Passy, où il travaillait chez MM. Caille et Derosnes. Ce 

malheureux, qui devait partir pour l'Auvergne son pays, le 

lendemain même du jour où il recevait la mort des mains 

de son camarade Pierre Doux, était venu à Paris avec lui 

pour retenir sa place dans un voiturin de la rue Contres-

carpe. C'était un dimanche, il changea de l'argent contre 

de l'or chez un bijoutier de la rue de Bussy, et le même 

soir, entre minuit et une heure, il fut assassiné derrière 

l'Hippodrome, en retournant chez lui, rue du Chant-de-
l'Alouette, à Passy. 

Denis-Napoléon Bataille, âgé de quarante-deux ans, 

scieur de long, condamné à quinze années de travaux 

forcés pour homicide volontaire, mais avec circonstances 

atténuantes. C'est cet individu qui, dans la soirée du 1" 

novembre de l'année dernière, précipita dans une sablo-

nière voisine de la barrière de Reuilly une fille Poivre 

avec laquelle il entretenait des relations intimes, et qu'il 

avait déjà rendue plusieurs fois victime de sa brutalité. 

La foule des curieux était moins considérable aujour-

d'hui qu'hier. Les condamnés ont conservé pendant la du-

rée de l'exposition une attitude convenable ; Ratailie sur-

tout paraissait en proie à une vive douleur, et son visage 

était inondé de larmes. Cet homme n'avait pas de mau-

vais antécédens ; c'était un ouvrier grossier et brutal que 

l'ivrognerie a poussé au crime. 
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— Le fusilier Bodin, du 26' de ligne, condamné hier à 

la peine de mort, devant le 1" Conseil de guerre, pour 

voies do fait envers un caporal, son supérieur, n'a pas 

voulu se pourvoir en révision. 

— L'instruction judiciaire relative au vol mystérieux 

dont une maison de l'avenue Saint-Cloud à Passy avait été 

le théâtre au commencement du mois de mai dernier (voir 

notre numéro du 16 mai), est maintenant terminée. La de-

moiselle Lamartinière, contre laquelle les allégations ca-

lomnieuses de sa femme de chambre avaient fait décerner 

un mandat, a été mise en liberté. Cette femme de cham-

bre, et un marchand de vin inculpé d'être l'auteur prin-

cipal de l'attentat et du vol commis, sont renvoyés de-
vant les assises. 

— Un vol d'argenterie et de bijoux a été commis ce 

malin à l'aide d'effraction au domicile et au préjudice 

du sieur Dumont, concierge, rue Saint-Lazare, 119. Une 

déclaration a été faite immédiatement au bureau du com-

missaire de police du quartier du faubourg Montmartre, 

et des instructions précises ovi été données pour que les 

auteurs de ce vol, qui sort de h catégorie de ceux dits au 
bonjour , fussent recherchés. 

— Nos lecteurs se rappellent sans doute les circon-

stanct s singulières de l'assassinat commis le 10 du mois 

de mai dernier sur la personne de Mme veuve Duvigneau, 

par un homme en blouse qui s'introduisit dans l'apparte-

ment qu'occupait celte dame rue Saint -Honoré, 264, 

après avoir demandé à la concierge si elle se trouvait 

seule chez elle. L'instruction relative à cette affaire n'a 

pes cessé un instant de se poursuivre, et il paraîtrait que 

la justice aurait enfin découvert l'auteur de ce crime com-

mis avec une rare audace. 

L'assassin, après avoir parlé à la portière, avait ren-

contré dans l'escalier d'abord une j. une fille, puis une lo-

cataire de la maison. La demoiselle Josset, couturière en 

corsets, laquelle sur sa demande, lui avait indiqué la por-

te du logement de M"
1
* Duvigneau. Dans le cours d'une 

autre instruction criminelle qui se suit contre le nommé 

T...., ouvrier jardinier, auteur de la tentative de meurtre 

commise snr une femme de confiance de la rue Duphot, 

à laquelle il a porté dix-sept coups de son sécateur, parce 

qu'elle l'empêchait de s'introduire dans le domicile de ses 

maîtres, dilïérens indices que l'on recueillit donnèrent 

à penser que le jardinier T.. . pourrait bien être aussi 

l'auteur de l'assassinat commis dans la rue Saint- Honoré. 

Une enquête ayant eu lieu, et des témoignages ayant été 

recueillis, des charges assez graves se réunirent bientôt 

ÉTRANGER. 

-— Axe L ET EURE.—On lit dans le Morning-Htrald : 

« Un terrible accident vient d'arriver sur le chemin de 
fer des comtés de l'Est. 

» Une collision épouvantable a eu lieu sur cette ligne 

entre deux convois, celui d'Ipswieh, en retard de vingt 

minutes, el celui de Romford. Il y avait à peine une mi-

nute que le convoi d'Ipswieh s'était arrêlé pour laisser 

descendre les voyageurs à la station de Stratford, lorsque 

le convoi de Romford, ne comprenant pas les signaux ou 

ne les voyant pas, s'est rué de toute sa vitesse sur le con-
voi stationnaire. 

»Le spectacle de destruction qui s'est alors offert à la 

vue a été vraiment épouvantable : ce n'était qu'un mon-

ceau de débris de wagons, de corps mutilés et sanglans, 

de têtes défigurées. Trente à quarante personnes ont été 

blessées plus ou moins grièvement. On a envoyé cher-

cher des voitures pour transporter les victimes à 1 hôpi-

tal de Londres. Un chirurgien arrivé avec les voitures, a 

pro ligué ses soins aux blessés. Aussitôt que la nouvelle 

de la catastrophe s'est répandue, les rédacteurs des jour-

naux se sont rendus auprès de M. Romey, secrétaire de 

la compagnie , qui a reçu ces messieurs avec la plus 

grande courtoisie (with the greateit courtesy) ; il a dit 

qu'il donnerait tous les détails à la presse périodique, et 
leur a communiqué les suivans : 

» M. Richardson, préposé à la slatiôn de Stratlford, dit 

qu'ayant entendu la cloche sonner pour prévenir de l'ar-

rivée d'un convoi, il était sorti de son bureau ; il a vu le 

convoi d'Ipswieh s'arrêter, et les voyageurs sont immé-

diatement descendus (ceux qui s'ari étaient à la station de 

Stanford); d'autres montèrent en voiture, ceux-là allaient 

partir pour Londres. Tout à coup paraît un autre convoi, 

dont la vitesse n'est pas modérée en arrivant à Stratlford. 

La collision a lieu ; 30 à 40 personnes demeurent éten-

dues sur les rails ou à côté. 

» Le conducteur du convoi de Romford est arrêté ; il 

prétend que les signaux ont été mal faits de haut en bas 

au lieu d'être de bas en haut. Le préposé aux signaux 

soutient au contraire que les signaux ont été bien laits. 

Quatre personnes sont arrêtées comme pouvant avoir été 

les auteurs de l'événement par suite de leur négligence-. 

» M. Romey a dit aux journalistes que tels étaient les 

seuls renseignemens qui fussent à sa connaissance. M. Mo-

sely, surintendant de la direction du commerce de la li-

gne, leur communiquera la liste des blessés. Huit person-

nes ont élé transportées à l'hôpital de Londres; cinq se 

sont fait conduire chez elles; on dit que la compagnie per-

dra de 6 à 7,000 livres sterling par suite de cet événe-

ment. Une enquête très rigoureuse aura lieu. Il y a six 

blessés grièvement, et trois ou quatre le sont mortelle-

ment. D'autres, après un premier pansement ont pu rega-

gner leur domicile. Personne n'a été tué sur le coup. 

La plupart des blessés avaient leurs vêtemens déchirés 

de la manière la plus extraordinaire. C'est un miracle 
que personne n'eût été tué sur place. 

William Cotlon , ancien gouverneur de la Banque 

d'Angleterre, était au nombre des voyageurs; il a reçu 

une contusion au-dessus de l'œil. Une foule immense 

se pressait autour de l'hôpital de Londres lorsque l'on a 
amené les blessés. 

que le temps présent nous révèle, que nous parviendrons 

à deviner les règles destinées à gouverner un jour l'avenir. 

Inconnu des Grecs, qui pratiquaient cependaut le prêt à la 

grosse, dont l'effiriité avec le contrat d'assurance mari-

time e'st si évidente, ce dernier contrat ne paraît pas non 

plus avoir pris naissance à Rome. Les fragniens de Tite-

Live, de Cicéron, de Suétone et du Digeste, invoqués par 

ceux qui ont voulu attribuer aux Romains l'honneur d a-

voir les premiers mis ce contrat en usage, ces fragmens, 

examinés avec attention, ne s'appliquent en réalité qu à 

des contrats d'une nature différente, présentant des ana-

logies avec le contrat d'assurances, mais n'étant pas 

ce contrat. C'est donc avec raison qu'Emerigon a dit, et 

que les auteurs répètent avec lui, que le contrat d'assu-

rances, du moins tel qu'on l'entend aujourd'hui, n'était 

pas en usage chez les Romains, qui y suppléaient soit 

par des contrats conditionnels ou aléatoires, so t par la 

fidéijussion. C'est ainsi qu'ils parvenaient quelquefois à 

atteindre le résultat qu'eût produit l'assurance; mais ils 

n'avaient pas fait de ce genre d'opération un contrat 

ayant son caractère propre, ses règles, ses conditions, sa 

théorie. 

Les lois du Ras-Empire sont tout aussi muettes à cet 

égard que la collection rédigée par l'ordre de Justinien, 

ainsi que celle qui est connue sous le nom de lois rho-

diennes, dont la date est ignorée, mais qui ne paraissent 

pas avoir fait partie de la célèbre loi Rhodienne vantée 

par les jurisconsultes romains. 

Toutefois le contrat à la grosse, qui implique la con-

naissance de la théorie des risques maritimes, fut, comme 

je l'ai dit, usité chez les Grecs. H fut pratiqué aussi par 

les Romains. H devint dans le moyen-âge l'occasion qui 

donna lieu à l'invention du contrat d'assurances. Ici se 

place l'origine de ce dernier contrat. 

Comment, le contrat d'assurances a-t-il pris naissance ? 

à quelle occasion s'est-il produit? quel événement en a 

provoqué l'invention? Les savantes recherches de M. Par-

dessus ont eu pour résultat de nous révéler que les tra-

ces de ce contrat ne remontent pas au-delà du quator-

zième siècle. Or, à celte époque, et dès l'année 1237, le 

pape Grégoire IX, par sa fameuse décrétale naviganti vel 

eunli, avait compris dans la prohibition relative à l'usure 

le profit maritime stipulé dans le contrat à la grosse, 

fort usité pendant le moyen-âge, et qui, jusqu'alors avait 

suffi, quoiqu'imparfaitement, aux besoins du commerce 

maritime. Obligé de se soumettre à une prohibition aussi 

péremptoire, le commerce s'étudia à en éluder l'applica-

tion ; et, comme l'Eglise, qui prohibait l'usure, laissait 

subsister la gageure, on prit dans le prêt à la grosse toute 

la partie aléatoire, celle qui garantissait les risques de 

mer, laissant de côté ce qui se rappor tait au contrat de 

prêt. On parvint ainsi à créer un contrat,innommé d'abord 

et très imparfait sans doute dans ses commencemens, par 

lequel, moyennant une prime ou rétribution convenue 

(prœmium), une partie promettait de vendre et l'autre par-

tie promettait d'acheter la décharge des risques de la na-

vigation, periculi pretium. C'est ainsi que, sans s'en dou-

ter, l'Eglise a donné naissance à ce contrat, comme elle a 

contribué, par plusieurs autres prohibitions, à la plupart 

do i usages encore en vigueur chez les banquiers. Mais, je 

me hâte de le dire, si l'idée du contrat fut suggérée par-

la décrétale de Grégoire IX, sa formule fut empruntée au 

Droit romain, à cette fameuse loi connue dans l'école sous 

le nom de periculi pretium {D. de trajectitiâ pecuniâ). 

Les usages et les lois sur les assurances maritimes ont 

conservé jusqu'à nos jours l'empreinte de cette première 

origine, et les principes qui régissent la vente se sont as-

sez fréquemment glissés dans les clémens constitutifs du 

contrat d'assurance maritime. 

D puis la décrétale, l'usage du contrat d'assurance ma-

ritime est attesté par des témoignages irrécusables. Tout 

porte à croire qu'il fut d'abord pratiqué en Italie, cette 

terre classique du commerce pendant le moyen-âge, qui 

a produit tant d'usages mercantiles, et d'où sont venues 

les grandes lumières du droit commercial. Les termes usi-

tés dans ce genre de contrat, tels que police [polizza de 

poUicilatio), prime {prœmium), celui plus moderne de 

ristourne {ristorno), viennent corroborer cette opinion. 

Mais c'est en Espagne, à Rarcelone, que parut le pre-

mier monument législatif, parvenu jusqu'à nous, concer-

nant ce contrat. Je veux parler de l'ordonnance de 1435, 

modifiée en 1436, complétée en 1452 et 1461, et refondue 

dans une loi générale promulguée en 1484. Ces ordon-

nances contiennent des dispositions qui ont élé adoptées 

par les législations de presque tous les peuples, et qu'on 

rencontre encore dans notre Code de commerce. Ou y 
trouve la théorie du contrat et la connaissance de tous 

les abus qu'il peut engendrer. L'Espagne n'a pas seule-

ment l'honneur d'avoir rédigé le premier monument lé-

gislatif sur cette matière, on doit encore lui attribuer trois 

VAiU ETES 

TltAITlî CliXËnAL DES ASSURANCES : ASSURANCES MARITIMES 

TERRESTRES, MUTUELLES ET SUR LA VIE, par M. Isidore 

ALAUZET , avocat, sous-chef du cabinet particulier du 

mimsire de la justice. — 2 vol. in-8 , Paris ; Cosse et 
Delamotte, libraires. 

Les assurances, qui ont eu et qui continuent à avoir 

dans le monde mai itime un rôle si important et si utile, 

ont pris dans ces derniers temps des développemens éten-

dus, et ont reçu de nombreuses applications nouvelles, 

qui appellent l'attention des jurisconsultes et des pen-

seurs, en attendant que le gouvernement les prenne en 

considération. Ce contrat aujourd'hui n'est plus borné aux 

intérêts du commerce maritime. Par son application aux 

risqms contre les incendies, contre les inondations et 

contre les intempéries des saisons, il préside aux déve-

loppemens de l'industrie manufacturière, il s'impose aux 

besoins de l'agriculture, de la propriété territoriale et de 
la propriété mobilière. 

Par sou application aux calculs de probabilité de la vie 

humaine, il prend place à côté des rnst!tutions de pré-

voyance, et concourt avec ces institutions à un besoin 

d ordre et d'économie qui est pour tous, et particulière-

ment pour les classes laborieuses, une garantie de mora-

lité en même temps qu'une source de bien-être. Le pro-

grès désintérêts matériels du pays est lié aux perfection-

ncmens du contrat d'assurances ; c'est dans l'élude des 

premiers âges de ce contrat, comparés aux vicissitudes 

autres ordonnances, toutes trois émanées de Philippe II ; 

l'une du 14 juillet 1556, destinée à l'Espagne, les deux 

autres de 1563 et 1570, destinées à régir les Pays-Bas. 

Celle de 1563 est devenue fameuse sous le nom de règle-

ment de la Bourse d'Anvers; l'autre, celle de 1570, a été 

la source de toutes les autres lois rendues depuis dans 
l'Europe entière, 

L'Angleterre est l'un des pays où les assurances mari-

times se répandirent le plus tard. Mais le commerce des 

Anglais, et surtout leur commerce maritime, ne s'est dé-

veloppé que dans les temps modernes. Ce n'est qu'en 

1601, sous le règne d'Elisabeth, qu'on trouve les assu-

rances maritimes citées dans leur législation statutaire, et 

ce document atteste qu'à cette époque elles y étaient usi-
tées depuis longtemps. 

Le premier document législatif français qui fasse men-

tion de ces assurances est d'une date antérieure à celle 

du plus ancien document anglais. C'est un édit de 1556 

enregistré en 1563, portant règlement pour la juridiction 

des prieurs el consuls de la ville de Rouen. Après cet édit 

on trouve celui de 1563, qui crée la juridiction des con-

suls à Paris et qui fait également mention des assuran-

ces. Mais les véritables bases de ce contrat sont posées 

dans la célèbre ordonnance de 1681, quia servi de guide 

aux rédacteurs de notre Code de commerce et que tous 

les peuples commerçans, sans excepter l'Angleterre et les 

Etats-Unis de l'Amérique du Nord, n'ont cessé de con-
sulter et de suivre. 

Je n'ai parlé jusqu'à présent que du contrat d'assuran-

ces maritimes; mais l'homme ne rencontre pas des dan-

gers sur la mer seulement, la terre aussi est féconde en 

fléaux. On ne songea cependant que (ort tard à la garan-

tie des risques terrestres à l'aide de l'assurance. C'est en 

Angleterre que ce dernier contrat prit naissance ; mais l'on 

n'en trouve aucune trace dans ce pays avant 1684 épo-

que de rétabliss'-mentde la première société d'assurances 
contre l'incendie appliquée aux maisons. La Hollande fut 

après l'Angleterre, la première qui adopta, non sans ti-

midité, la pratique des assurances contre le feu. L'Allema-

gne vint ensuite. Ce n'est qu'en 1806 qu'elks pénétrèrent 

en Suisse par le canton de Berce. Aujourd'hui elles sont 
usitées dans toute l'Europe. 

Chez nous Pothier est fe plus ancien auteur qui en ait 

parlé. 11 constate qu 'en 1754, une compagnie contre le 

danger du feu qui menace les maisons était déjà établie 

à Paris depuis 1750. On ne commit d'ailleurs aucun mo-

nument de notre ancienne jurisprudence relativement aux 

assurances terrestres contre le feu, ce qui doit faire penser 

qu'elles n'avaient pas pris un grand développement. La 

première compagnie française conlrc l'incendie depuis 
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1789 est de l'année 1816. En 1818 et 1819, d'autres au-

torisations furent accordées pour Paris et les départemens 

environnans. Le contrat d'assurances terrestres contre 

l'incendie, on le voit, est tout moderne. 

Quanta l'assurance sur la vie, son usage est moins ré-

cent. Il est aus-i ancien que celui des assurances mariti-

mes. Mais la législation écrite ne l'a accueillie qu'assez 

tard. L'Angleterre, il est vrai, n'est pas la première dont 

les lois écrites fassent mention de ce contrat. Mais les An-

glais peuvent revendiquer l'honneur d'en avoir fait une 

application plus générale et plus utile, en élevant l'assu-

rance sur la vie au rang des institutions de prévoyance et 

de secours en faveur des personnes pauvres. Aussi depuis 

1706, époque de l'établissement de la première société 

de ce genre, ces sortes d'assurances se sont-elles multi-

pliées en Angleterre. Prohibées en France par l'ordon-

nance sur la marine de i 68 1 , les assurances sur la vie 

étaient également proscrites par les lois de plusieurs au-

tres pays. Ce ne fut qu'à la fin du siècle dernier, en 1787, 

qu'un arrêt du conseil autorisa, en France, une compa-

gnie à faire des assurances de ce genre. La loi du 17 fri-

maire an II supprima cette compagnie co unie privilégiée. 

Notre code de commerce prohiba de nouveau les assu-

rances sur la vie. Mais, plus tard, en 1819 et 1820, le 

conseil d'Etat se montra favorable à cette institution 

et autorisa deux compagnies à étendre leurs opérati ms 

aux assurances sur la vie. Depuis ceite épo pue, d'au-

tres compagnies françaises du même genre ont été 

créées; et malgré les doutes élevés sur leur légalité, cette 

légalité n'a plus été contestée. Usitées aussi à Milan, en 

Hollande, en B dgique, en Allemagne, les assurances sur 

la vie n'ont pris nulle part autant d'extension qc'en An-

gleterre et aux Etats-Unis. 

Les assurances dont il vient d'être parlé, assurances 

maritimes, assuranc s sur la vie, assurances contre le 

feu, ne sont pas les seules qui puissent être contractées. 

On peut en étendre l'application aux revenus fonciers 

comme aux patrimoines, aux ravages occasionnés par la 

grêle, par la foudre, aussi bien qu'à ceux qui sont causés 

parle feu terrestre, à la propriété mobilière comme à la 

propriété immobilière. On est divisé au sujet des assu-

rances sur le prêt, sur le profit espéré que certaines lé-

gislations permettent, et ce sont celles des pays les plus 

commerçans, que d'autres, telles que la loi française, 

prohibent, comme constituant une gageure. Quant à l'as-

surance de solvabilité, elle n'est jusqu'à présent connue 

pour ainsi dire qu'en théorie; mais elle est digne d'attirer 

l'attention des économistes. L'assurance peut s'appliquer 

encore au dommage causé par la faute ou parle délit d'un 

tiers. Mais peut- elle être autorisé?, lorsqu'ellca pour but de 

garantir l'auteur même du délit des conséquences civiles 

de son propre fait? M. Alauzet ne le pense pas ; mais son 

opinion trop absolue peut être contestée ; et ne faudrait-

il pas au moins distinguer, comme la Cour de Paris vient 

de le faire dans un arrêt du 8 janvier 1846, rapporté par 

la Gazette des Tribunaux du 10, entre le délit qui est le 

résultat de la volonté de l'homme et le délit causé par un 

fait involontaire, tel que son imprudence et son inatten-

tion? M. Alauzet proscrit également, avec M. Quenault, 

l'assurance contre la chance de perdre un procès; mais 

les contrats de ce genre peuvent être tolérés lorsque la 

convention présente le caractère d'une acquisition à for-

fait de droits litigieux ou d'une agence d'atîaires. L'assu-

rance s'applique encore légitimement aux chances du re-

crutement. On peut l'appliquer enfin à d'autres accidens, 

à d'autres pertes ; en un mot, à tous les intérêts civils, 

comme à tous les intérêts commerciaux. Dans tous ces 

divers cas, elle est dominée par ce principe commun, que 

l'assurance a pour objet la garantie d'une perte, sans 

avoir pour but de procurer à l'assuré un bénéfice. H y a 

cependant cette différence que, en matière civile, le con-

trat est conservateur de la p-opriété acquise ; en matière 

commerciale, c'est un auxiliaire destiné à acquérir la pro-

priété. Le but étant différent, les moyens pour l'atteindre 

ne peuvent être identiques. L'assurance sera réservée et 

craintive en matière civile; elle aura plus de confiance et 

de hardiesse en matière commerciale. De là, plus de res-

triction et de surveillance de la part du législateur à l'é-

gard des assurances civiles, une tolérance plus large, 

moins de mesure, une plus grande latitude en, ce qui 

concerne les objets soumis à l'assurance commer ciale. 

Ce que j'ai dit jusqu'à présent s'applique aux assuran-

ces à primes. Mais l'assurance, s-ns cesser d'avoir le mê-

me but, d'être régie par le même principe, peut revè.ir 

une forme différente. Elle peut se produire sous la forme 

de la mutualité. Elle participe alors à beaucoup d'égards 

des caractères de la société. 

Ce sont les Anglais qui ont employé pour la première 

fois cette forme en l'appliquant, en 1684, à l'assurance 

contre l'incendie, dans une compagnie nui était à la fois 

à prime et mutuelle. En 1706, ils 1 appliquèrent à l'assu-

rance sur la vie. La fameuse compagnie, connue sous le 

nom de Société équitable pour les assurances sur la vie, 

fondée à Londres, en 1760, était établie sur le mod« de 

la mutualité. Lorsque les assurances contre le feu s'intro-

duisirent à Berne, en Suisse, en 1806, ce fut ce mode 

qu'elles adoptèrent. Il en fut de même, en Franco, en 

1816, à l'époque du rétablissement de la première com-

pagnie d'assurances contre l'incendie. Jusqu à présent, 

chez nous, toutes les compagnies d'assurances maritimes 

ont été des compagnies à primes. La forme de la mutua-

lité s'est appliquée aux assuran-es contre les risques de 

la grêle et du feu, tant pour les immeubles que pour les 

meubles, aux assurances contre l'épizootie et aux assu-

rances sur la vie des hommes, ce qui, dans ce dernier 

cas, tend à les rapprocher des tontines. 

Chacune de ces formes, l'assurance à primes et l'assu-

rance mutuelle, a ses inconvéniens et ses avantages. Dans 

l'assurance à prime, l'assuré sait ce qu'il a à payer et ce 

qu'il aura à recevoir; mais la prime qu'il paie est élevée, 

et il est exposé au mauvais vouloir, à l'avidité des assu-

reurs, qui sont des spoliateurs. Dans l'assurance mutuelle, 

il y a d'autres dangers. La garantie n'est efficace que lors-

que ces sociétés réunissent une grande masse de proprié-

tés. Elle est un impôt énorme, intolérable, lorsque 1rs va-

leurs mises en société ne sont pas très importantes. Dans 

ce dernier cas, l'assuré est cor. ain d'être assureur; mais 

sa garantie comme assuré est douteuse. Malgré ces incon-

véniens, qui sont réels, M. Alauzet pense que « l'assu-

rance mutuelle est un progrès sur l'assurance à primes ; 

elle est incontestablement la plus parfaite en théorie.... et 

la mutualité doit être considérée, non comme le point de 

départ, mais comme le perfectionnement du contrat. » 

(T. I", p. 45 et 125.) 

Ici se présente une question d'un haut intérêt, celle 

d'une vaste association mutuelle de toutes les propriétés 

mobilières et immobilières de \a France contre tous les 

fléaux qui peuvent les détruire, association dont le gou-

vernement serait le directeur. M. Alauzet examine avec 

attention toutes les faces de ce grand problème. U se pro-

nonce en faveur de cotte institution, à condition que la 

charge exigée de chaque propriétaire soit légère et no 

ressemble pas à un impôt. Mais il lui semble douteux 

qu'une assurance générale et forcée puisse comprendre 

les marchandises expédiées sur mer; car entre les dan-

gers courus par les immeubles, et ceux auxquels sont 

exposées des marchandises dans le cours d'une expédi-

tion maritime, il n'y a pas égalité. Les pertes commer-

ciales ne devraient donc être supportées que (par le? né 

gocians, et là se présentent d'insolubles difficultés d'exé-

cution. 

Après avoir exposé les vicissitudes du contrat d'assu-

rances et ses diverses applications, M. Alauzet s'occupe 

des principes qui régissent ces applications et qui doi-

vent servir de guide aux Tribunaux pour la solution des 

difficultés qu'elles font naître. Cette partie de l'ouvrage est 

divisée en cinq sections. La première est consacrée aux 

principes généraux ; la seconde, aux assurances mariti-

mes ; la troisième, à toutes les assurances terrestres; la 

quatrième, aux assurances sur la vie, et la cinquième et 

dernière, aux assurances mutuelles. L'auteur indique et 

discute toutes les questions qui se sont élevées devant les 

Tribunaux, en rapportant l'opinion des auteurs et les ar-

rêts rendus sur la matière, mais en ayant soin de sou^ 

mettre ces documens à l'appréciation de sa conscience et 

de ses lumières. . 
C'est ainsi que, surlaqueslion de la validité de la clause 

compromissoire, M. Alauzet n'hésite pas à combattre la 

jurisprudence de la Cour de cassation; et si la solution 

qu'il préfère n'est pas celle qui doit prévaloir, il faut re-
connaître toutefois que les raisons déduites par cet au-

teur sont de nature à appeler l'attention du jurisconsulte. 

A l'occasion des as-urances terrestres, M. Alauzet se de-

mande en quoi consistent les ncques dont les compagnies 

sont tenues ? En présence nu grand désastre dont la Nor-

mandie a été naguère affligée, et qui a ému la France 

entière, cette question est toute palpitante d'intérêt. 

Les compagnies stipulent ordinairement qu'elles assu-

rent contre l'incendie et contre le feu du ciel. Que faut-il 

entendre par/cirdu ciel? Est-ce l'embrasement occasionné 

par l'action de la foudre? Ola est incontestable ; mats, 

dans ce cas, la clause contre le feu du ciel est sans utilité, 

puisque la compagnie assure contre l'incendie. La for-

mule trouve donc ailleurs son application, et se rapporte 

aux dégâts occasionnés par le feu du ciel, dégâts qui se 

produisent sous une forme différente de 1 incendie, et qui 

viennent se résoudre en ruines, par exemple. 

« 11 ne pourrait exi-ter de doute, dit M. Alauzet, que les 

assureurs n'eu fussent tenus. » Mais il faut faire observer 

que c'est aux dégâts de ce genre occasionnés par la 

Foudre que M. Alauzet applique sa solution : car, pour 

lui, Foudre et Feu du ciel, dans le langago des polices 

d'assurances, sont synonymes. C'est aux sciences physi-

ques qu'il appartient'de déterminer, dans chaque espèce, 

si c'est à la présence et aux effets de la foudre que les 

dégâts et les ruines doivent être attribués. Les Tribunaux 

ont ensuite à rapprocher les explications données par les 

scienc s physiques de la formule de police et des faits révé-

lés par le procès, en prenant pour règle ce principe que le 

feuduciel, dans la police, ne signifie pasautre chose que la 

foudre. Quant aux dégâts occasionnés par une explosion, 

M. Alauzet ne pense pas qu'ils soient à la charge des as-

sureurs, alors même que le feu terrestre est la cause de 

l'explosion, si d'ailleurs l'explosion n'a pas produit em-

brasement; car, dans ce cas, la cause de l'explosion est 

bien le feu, mais le feu n'est plus que la cause médiate 

et non directe du sinistre. Cet'e solution ne doit pas 

être perdue de vue dans l'examen de la question relative 

aux dégâts occasionnés par le feu du ciel. 

Tel est, dans un cadre resserré, le résumé rapide de 

l'ouvrage de M. Alauzet, ouvrage des plus utiles dans la 

pratique, et qui appelle en outre l'attention des é ono-

misles par les vues élevées que l'auteur a su emprunter 

à la théorie et à l'histoire. D m < l'examen d'un ouvrage de 

cette importance, je ne sais s'il doit être permis de rele-

ver quelques rarts négligences de rédaction. On lit à la 

pige 389 du 1" volume : « La seule garantie que pré-

sente la justice arbitrale réside dans le caractère person-

nel des arbitres et dans la confiance qu'ils peuvent inspi-

rer aux parties intéressées; cette garantie disparaîtrait en 

partie... » Ailleurs : « Quelle qu'ait été l'autorité de 

l'ordonnance de 1550 pendant un certain t mps, il est 

certain au moins... (p. 74) » Ces taches sont légè-

res; mais pourquoi ne pas les signaler à l'auteur dans 

un ouvrage que distingue un style correct, facile et pres-

que toujours élégant? 

Ubiplura nitsnt in carminé, non ego paucis, 

Qffendar maculis. 

M. Alauzet me permeUra-t-il encore de lui dire que ses 

dissertations toujours savantes et logiques, ne perdraient 

rien de leur autorité si ell s avaient quelquefois un peu 

moins d'abondance? Ces observations critiques, un peu 

minutieuses, trop sévères peut-être, qu'il faut prendre 

d 'ailleurs telles qu'elles sont faites, sans les exagérer, doi-

vent prouver à l'auteur et au lecteur que les éloges don-

nés à cet ouvrage, si remarquable sous tous les rapports, 

sont, des éloges de bon aloi, que la complaisance n'a point 

dictés, et qui reposent sur une étude conscience 
nrofondie cl complète. Elles ne feront p
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SPECTACLES DU 22 JUILLET. 

OPÉRA . — L'Ame en peino, Betty. 
TIIEATUE-FHANÇA I S. — La Camaraderie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Dinmmis do la Couronne. 
VAUDFVILLE .— LOS Fleurs, M"" Lange, le Gant. 
VARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans. Sport et Turf, l

a
 ^ 

GtusASE.-Rébecca, les Quatre Reines. 

PALAIS-ROYAL. — Mon Voisin d Omnibus, la Girde -Malad, 
POKTE-S.UNT-MARTIN. — Mathilde. 

GAITÉ. — Le Château des Sept-Tours. 
AMBIGU . - Le Marché do Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d «mutation. 

COMTE. — fliquet à la Honpe, une Visite de Crornvvell, 

FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
DIORAMA (rue de la Douane). — L 'Eglise Saint-Marc. 

V K 3VT ESI M M OKÏHi i E Ï* 

ACBÎEKCSS DES CRJjÉZS. 

Paris. 

MAISON ET DÉPENDANCES ̂ ^Sç 
thahor, 12. — Vente sur baisse (le mi.-e a prix, en l'aud ence deB ènT 
du Tribunal de la Seine, au Palais-de-Jtislice à Paris, le 12

 aotlt 

une heure de relevée, • ' > 
D'une Maison et dépendances, sise à Paris, rue llumfort, 13, 
Revenu, 12,50!) francs. 
Mise à prix réduite de23\000 francs à 150,000 francs, 
S'adresser, pour les renseignemens : 
Audit M« Gaultier, avo< é poursuivant ; 
A 11 e Lacroix, avoué présent à la vente, rue Saiute-Anne, 51 bis-
Et à M. Maurice Richard, avocat, rue de Seine, G. (4815)' 

MiTCAM Etude de M« GENESTAL avoué à Paris, rue Neuve-d», 
lllAluUll Bons Enfans, 1. — Vente en l'audience des criées i„ 
Tribunal de la Seine, au Palais-de-Justice, une heure de relevée u 

mercredi 5 août 1846, 

D'une grande cl belle Maison, sise à Paris, passage de l'Entrepôt 5 

Mise à prix : 10(),0i'O francs. ' ' 
S'adresser à Me Genestal, avoir; à Paris, rue Neuve-des-lions-Enl'an. 
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CMBaiHA ET ETUDES DE NOTAIRES. 
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Lnudun (Vienne). Jcsl 

GRANDE ET BELLE TERRE tSi 
Sienne,1 , le i7 septembre 184C, par le ministère de M e

GHAVim, no. 
taire, à ce commis, de la grande et belle terre patrimoniale de Lan» 
the-Gliandeniër, dépendant de la succession de M. Hennecart, consis-

tant en château avec eaux vives, rivières et vastes canaux, jard ns d'a-

grément, jardins potagers, fermes, terres, bois, prés, vignes et moulim, 
Gonleiiance, I0U7 hectares. Il y a toutes les dépendances utiles et agréa-
bles. Mise à prix : 770,000 lr. 

S'adresser audit M» Gravier, notai e, à Loudun, et à Paris, à M» Des-
prez, notaire, 27, rue du t'our-Saint-Gcnnain. (4762) 

Jtisl 
ANNONCES DIVERSES. 

AUX ACTIONNAIRES DU 

CHEMIN DE FER DE PARIS A CAEN. 
L'administration du chemin de fer de Paris à Gaen ayant 

prévenu les actionnaires qu'elle va s'occuper d'arriver a 

la conclusion du traité à passer avec le gouvernement, 

MM. les actionnaires sont priés de se réunir rue Laflilte, 

42, le jeudi 23 courant, à huit heures du soir, afin de 

prendre des mesures pour se faire rembourser. On «cru 

admis sur la présentation des titres. 
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C0MP DE 
Société en commandite SOÏÎS la raison sociale IISJCî Ulftl' et C% suivant acte psissé le S# mai dernier «levant M" I,I».2ÏACDY et son collègue, notaires à 

Paris. — CJJPITJLli : SO»,«©e fcaacs, divisé cia 1 ,««><> actions de 500 francs chacune. 

Les trois cinquièmes du capilal, soit 300 francs par action, seront versés chez le, banquier de la Société contre la délivrance du titre ; le paie- I 20 1/2 pour 100. c •• / i - i • t Ar-
ment des dmx derniers cinquièmes aura lieu : le premier, le 20 octobre, el le dernier, le 20 janvier prochain.—L'exploitation, élant dès actuelle- I Ou souscrit CIKZ MM. Béchet, Dethoma's et Compagnie, rue Hauleville, 25, banquiers de la Soeielé, charges de recevoir les v : rsemen» de» «t 

ment en pleine activité, donnera dès le début un produit net de 10 1 /i pour 100. L'accroissement certain de l'entreprise portera ce produit nit à I lionnaircs et de distribuer les statuts. 

M.e nombre tl'Acliona nécessaires jtoitr lu conglilulion fie la Société êlnnt à In veille fl'éire stlacé. In Société va être emtxliltiée très prochainement, el la clôture de la 
sottscrigtlion aura lien le 2.5 cottranl. 
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Une grande réussite a constaté le don de divination à 

LAC0MB 
Rue Boucher, 1, au premier, près le Pont-Neuf 

Nous recommandons celle habite .Nécromancienne aux 

,iersonnes qui veulent recourir i son art. 

ON 

DONNE 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOI!, pour taire repous-

ser el épaissir les Clieveux. Les personnes chauves qui traitent a forfait paient 

10,000 F. CELUI 

après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 fr. -

S ad à M. LOI!, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-Uonoré, 281, s Pa-

ris. On expédie. (Affr.) 

Ans CHOCOLAT MÊNÎEB 
Le CHOCOLAT MEN1E1Ï, comme tout produit avantageusement connu, a 

exciié la cupidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses enveloppes 

onl élé copiées , et les médailles dont il est revêlu ont élé remplacées par des 

dessins auxquels on s'est efforcé de donner la même apparence. Je dois pré-

munir le public conlre celte fraude. Mon nom est sur les tablettes du Chocolat 

Ménier aussi bien que sur les étiquettes, el l'effigie des médailles qui y li-

gurenl est le fac-similé de celles qui m'onl été décernées à trois reprises diffé-

rentes par le Roi cl la Sociélé d'encouragement Ces récompenses honorantes 

m'autorisent à faire distinguer le chocolat Ménier de tous les autres. L'heu-

reuse combinaison des appareils que je possède dans mon usine de Noisiel, 

et l'économie d'un moteur hydraulique, m'ont mis à -même de' donner à 

cette fabrication un développement qu'elle n'avait jamais atteint. Ce Chocolat, 

par le seul fait de ses qualités ei de son prix modéré, obtient aujourd'hui un 

débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis une réputation méritée. 

Dépôt principal , passage Choiseul, 21, et chez MM. les pharmaciens et épi-

ciers dî l'aris el de toute la France. 

s n nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquell» 
ligure la même marque. ^ . 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", porti» 

Bercy, 20. 

mil i UN FRANC, LA VINGT-DTUXIEME EDITION DB 

11 DU CHATEAU HAUT- BRION. u CONSTIPATION DÉTRUITE 
M. J.-E. LABRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - CRION 

(l'un d. s quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant élé in-
formé que des vins étrangers à sa propriété avaient élé vendus 

sous la dénomination de QtAteau llaul-lirion , prévient les conoom-
j maieurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEL'VE-
1 SAINT-AUGUSTIN, 5*J, et que les bouclions de ses bouteilles portent 

8AHS UVEKESS, 8AMS MEDECINE ET SAUS BAIKS. 

Se vend chez tous les libraires et à la Maison Warton, 4 Pari». M,, JJJ 
Richelieu, l'Exposition d'un Moyen NATUREL agréable et infalUID» 
(trè* simple), non-seulement de vaincre , mais aussi de détruire COB* 
plètement la Constipation rebelle ; suivi de nombreux Certifie»»i « 
médecins célèbres et d'autres personnes de distinction. LJk **•*( 
franco par la poste, i t. 80, à envoyer en un bon aux la poste .C Aflr»ncnuv 

Morù'téH roinnte rr ialett. 

Par acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 12 juillet 1 8t6, enregistré à Faiis, le 

20 du même mois, folio 31, rteto, cases l et 

a, par Léger, quia reçu s fr. 50 cent., 

M. Nicolas-Augustin DUUOC, marchand de 

beurre et œufs, demeurant à l'aris, rue des 

Déchargeurs, 16; et M. Casimir-Joseph CA-

LAIS, sommelier, demeurant à Paris, boule-

vard Bonne-Xouvelle, 36. ont formé enlre 

eus une société en nom colleclif pour faire 

ensemble le commerce de beurre, œufs et 

autres marchandi.es (le cet f tai, sous la rai-

son so iale DUBOC et C^AIS, pendant dix 

années consécutive-, qui ont commencé le 

15 juillet 1846, et Uniront le 1 5 juillet 1856. 

Le.iégede la société esl à Paris, rue des 

Déchargeurs, 16 

La signature sociale doit porter ïesdits 

noms : Dl'iloC el C il. AÏS, écrils par les deux 

associés, qui géreront conjointement, 

Pour extrait : PRESTER , ancien notaire, 

Rue lieaurepaire, 24. ;e«W 

D'un acte sous signatur s privées, fait tri-

ple à l'aris, le 18 juillet 1846, enregistré, 

Entre M. E. BERTRAND, demeurant à Pa-

ris, rue des Décliargeors. il; 

El M. Constant PETITCOI.IX, demeurant à 

Paris rue Sainl-Marlin, 1 ïB; 

Et le commanditaire dénommé audit acle. 

Il appert qu'ils ont modifié l'acte d« socié-

té formé entre eux, s-ius la raison sociale 

E. BERTRAND et Constant PETITÇ.OL1N, à 

Paris, le 30 avril 18W, en nom collectif à I é-

gard desdiis sieurs Bertrand et Peiitcolin, en 

ce sens que, nonobstant l'interdiction de fai 

re des emprunts, les associés gérans auront 

le droit d'emprunter au nom de U sociélé 

4o,otii) fr. du commanditaire el 30,000 francs 

d'une autre parsonne. 

Pour extrait : Signé C- PF.TITCOLIN. 

F. BERTRAND . (6250) 

D'un acte sous signatures privées, en date 

a Paris, du 18 juillet 18 -s, dûment enregis-

tré, il appert que la sociélé formée aux tor-

es d'un acie sous signatures privées, en 

te du 1" janvier 1846, dûment enregistré, 

déposé et publié, entre M. Marie-Eusèbe 

VIE, marchand de couleurs et vernis, de-

meurant à Pari*, rue lio.inibourg, 23. et M. 

Jules SKMICUON jeune, négociant, demeurant 

à Paris, rue de la Verrerie. 34, mais en com-

mandite seulement à l'égard de ce dernier, 

pour l'exploitation au siège social, sisdite 

rue Bourtibourg, 21, des opéralions du com-

merce de mcrelianil de couleurs, teinture et 

vernis, sous la raisou VIS el C», el dont la 

durée avait élé ttzèea six années consécu-

tives, à partir dndit jour 1" janvi .r dernier, 

è été dissoute à partir du ts juillet 1 646, et 

que M. VIA, qui désormais exploitera seul 

h dil établissement, a élé nomme liquidateur 

de ladite société. 

Par conventions verbales dudit jour 13 

juillet 1846, les parties ont réglé définitive-

ment leurs droits respectifs dans la sociélé 

actuellement dissoute. 

Signé Vin. SEMICIION jeune. (6217) 

Cabinet de M. G. RELUSSENT, agent d'affai-

res, rue St-Marlin, 23a. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris, du 12 juillet 1846, enregistré le 17 

dudit, par le receveur, qui a reçu .0 francs 

63 cent,, il appert qu'il a élé formé une so-

ciélé en nom colleclif enlre MM. Edouard 

PEIlTUE, et ElmonJ-Jean Baptiste DUBOIS, 

demeurant tous deux ci-devaut à Angers, el 

actuellement ! Paris, rue de la Ferronnerie, 

35, pour l'exploitation du café-estaminet du 

Nord, situé à Paris, rue de la Ferronnerie, 

35. 

La durée de la société est de oiue années 

cinq m. »is el onze jours, qui commenceront 

du 20 juillet 1810 et Uniront le l' r janvier 

1858. 

La raison sociale sera PERTUÈet DUBOIS. 

Le siège est lixé rue de la Ferronnerie, 35. 

La signature sociale appartiendra aux deux 

associés, qui ne pourront en faire usage que 

pour les affaires de la société seulement. 

51. Perlué apporte dans la société une 

romme de 19,000 fr. 

Poer f.i re pub'ier ledit acle et remplir les 

formalités voulues par la loi, lous pouvoirs 

ont été donnés i M lie lissent. 

Pour extrait. G. RELUSSENT . (62(S) 

Elude de M« BORDEAUX, agréé, rue Théve-

not, 21. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine, le V juillet 4846, enre-

gistré, 

Entre M. REVERD, tailleur, demeurant a 

Paris, rue Saint Honoré, icS; 

Et M. Alexandre MORVILLEZ, tailleur, de-

meurant à Paiis, rue sainle-Anne, 5. 

Il appert : 

Que la sociélé de fait ayant existé entre les 

parties, sous la rai-on A. MORVILLEZ et RE-

VEtlD, pour l'exploilalion d'une maison de 

commerce de marchand tailleur, sise à l'a-

ris, rue Sa nte-Aune, 5, a été déclarée nulle 

et de nul effet comme n'ayant pas été revêtue 

des formalités prescrites par la loi. 

Pour extrait : BORDEAUX. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris, du 9 juillet 1846, enregistré à Paris 

le lendemain, par A. Lefèvre, qui a reçu 5 

fr. 50 cent, pour décime, 

A été extrail ce qui suit : 

Enlre M Louis GAGXEllAUX, chef à l'ad-

ministration de l'enregistrement et des do-

maines, demeurant à Paris, rue Sl-Ilonoré, 

348 bis, d'une pari ; 

Et M. André- François- Albert MAL'RIX, 

homme de lettres, demeurant à- Paris, cité 

Trévise, 16 bis, d'autre part ; 

11 y aura à partir du t" juillet 1846 sociélé 

en nom colleclif pour la publication du 

journal te Commerce. 

La raison so iale sera MAUIUN et C" 

La durée de la société a été lixée a quatre 

années. 

En cas de décès de l'un des associés, la 

socit te sera continuée p ndant au moins 

trois mois, el pas.é ce délii la liquidation 

pourra en êlre demandée. 

M. Uâurin sera giranl responsable, et à 

ce l'Ire, il aura seul la signa ure sociale. 

La signature sociale UAURIN el C n'obli-

gera la sociélé que lorsqu'elle s-ra donnéo 

pour les affaires de la sociélé même . en 

conséquence, tous billets, toutes lettres de 

change, et gé lêralement tous engasemens 

quelconque! énonceront positivement ia 

cause pour laquelle ils auront été souscrits. 

^Le gérant ne pourra faire aucun marché 

ni aucun approvisionnement pour plus de 

trois mois, sans le consentement formel de 

s m cc-associé. 

Tout pouvoir a été donné au porteur dudit 

acte pour le faire enregistrer, publier et af-

ficher partout où il serait nécessaire. 

Pour extrait conforme par les associés 

soussignés. 

Alb;rt MAIRIN. GAGNERAIX. 

Ti'iljuil») «ft ctiiititierre» 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un frane dix centime*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Pans, du 7 JUILLET 1846 qui déclarent la 

faillite, ouverte et un fixent provisoirement 

l'ouvertur- audit jour : 

Du skur COMPARE T, négociant, rue de 

l'Arbalète, 12, nomme M. Banlnlot juge-

commissaire, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 

11, syndic provisoire (X" 6248 du gr
v

; 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 20 JUILLET 1816, qui déflorent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur SIEGFRIED, scieur de pierre 

rue Popinco iri, passage de l'Asile, 9, nomme 

M. Halphen juge-commissaire , et M. Ri-

chomme, rue d'Orléans-St-llonoré, 19, syndic 

provisoire (X» «273 du gr.); 

Du sieur BARRET, anc. logeur en garni à 

Ratignolles, demeurant rue Neuve-Bred.i, 11, 

nomme M Chatenel juge-commissaire, el M 

Decagny, rue ïhévenol, 16, syndic provi-

soire (X" 0274 du gr.); 

Du sieur MAUEIU, entrep. de bâtiment, 

ci-devant rue Geoffroy-Marie, U, et actuel-

lement rond- point de la barriire de l'Etoile, 

5, nomme M. Baudot juge-cemmissaire, et 

M Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 

5, syndic provisoire X"627û du gr ); 

Du sieur LAURENCE, marchand de papiers 

pe nts, rue Sartines, 8, nomme M. Bousselie-

Charlard jugi-commissaire , cl M.Iluel,rue 

CaJel, 1, syndic provisoire (N" 6276 du gr.,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

viriiit jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à rèclae 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur RIt.BILLE lils, md de pspiers, rue 

du Cloltre-St-Merry, 8 , enlre les mains de 

M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic de 

la taillile (X° 0231 du gr.;; 

Du sieur HEXOCQUE, négociant, rue du 

Sentier, 9, entre les mains de M. Sergent, 

rue des 1 i:lcs-St Thomas, 17, syndic de la 

faillite N" 62c9 du gr.î; 

Pour, en conformité de l'article i^Z de la 

loi du zH mai i8i8, être procédé a la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apr,s l'expiration de ce délai. 

Séparations «le Corps 
«t tle liions . 

Juillet 184(3 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 22 JUILLET. 

DIX HEURES 112: Gaulier-Lamalle, anc. bon-

netier, conc. Lisch, md de vins et pâ-

tissier, id. — Tortez, md de vins, clôt — 

Nicolas, négociant, vérif. 

UNE HEURE : Cillé jeune, md de baleines, id. 

- Soudée lilsalné, md de vins-traiteur, 

synd. — Chamon, commerçant en proprié-

lés, clôt — Vanault, md de rubans, ni — 

Fourchez, linger, id. — Gudorge menui-

X id"
C

' ~
 1

'
lL

'
ulard

> nègocianl-escomp-

DEUX HEURES : Desbranches, fab. de pâle a 

salin, i l. lléomé, tapissier, clôt. — An-

vins i J
ARI

'
C

"
LI(!R

'
 k<

- ~ ' apaloque, ml de 

TROIS HEURES • l'alout, épicier, id. - Bonv 

eçbaudeur, Id. - Reury lils, menuisier', 

id. - (.osselin, épicier, id. - Marcadier 

anc. md de vins, synd - Caudron, com^ 

missionnaire m marchandises id _
 A

l 

un, enircp. de peinture, id. - Gallo! 

tenant hôtel garni, vérif. - Perrei rod 

d'articles de Saint-Claude, conc, ' 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETÏÏs^^ 

Le 9 juillet : Jugement qui prononce sépara-

lion de biens entre Marie-Henriette KROM-

BAIX et Charles-Marie-Désiré BÉBILLO.V, 

commissaire de pol ce, rue ste-Appoline, 

n 15. Charpentier avoué 

lïécès et liiutimulioiiK. 

Du 19 juillet. 

M. Moulin, 78 ans, rue LepelleUcr, 29. — 

Mlle Maupoix, 19 ans, l'aub. St-Denis, 9. — 

M. Tribel, 58 ans, faub. du Temple, 5 — M. 

Goiaî, 70 ans, cloître St-Merry, îo. — Mlle 

Lahmann, 3' ans, rue des Bilfettes, ». - II. 

Rochelle, 91 ans, quai de Bétbune, 2. — Mme 

veuve Mare, 73 ans, rue de Sèvres, r. - M 

Henry, io ans, rue de l.iile, 15. — M. Berlié 

77 ans, clolire des Bernardins, 1. - M. Badi-

non, 71 ans, rue du Bon-Puits, 8. 
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Pour légalisation do la signature A. GUÏOT, 

Kmaire du 2- arrondis»*
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